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INTRODUCTION

Le présent document a été élaboré sur la demande de AISI (African Initiative Society of Information)  de la CEA en collaboration avec le CRDI qui a à son actif le lancement de Acacia Communauté et Société de l'information en Afrique. Acacia est une contribution du Canada à l'atteinte des objectifs de AISI et assure un partenariat avec la CEA pour assister les pays bénéficiaires à préparer des plans de développement de l'infrastructure nationale de l'information et de la communication.

 La démarche actuelle de l'AISI est de promouvoir les infrastructures nationales d'information et de communication pour l'instauration de la société de l'information en Afrique afin de contribuer à améliorer les conditions de vie des populations. 

La Guinée a bénéficié de cette assistance lors de la dernière rencontre d'Addis-Abeba. Dans un premier temps, un draft de son plan doit être soumis au CRDI qui devrait ensuite organiser un séminaire regroupant tous les acteurs concernés à Conakry pour la validation de la version finale du document à soumettre à la CEA. La seconde étape consistera à élaborer des plans détaillés dont les méthodologies auront déjà été abordées dans le document préliminaire et les stratégies de mise en œuvre

Il est évident qu'un plan élaboré dans les règles de l'art pourrait mieux attirer l'attention de la CEA et obtenir des meilleures chances de financement.

Pour mettre au point ce document, une commission nationale plurisectorielle de 5 membres dont un coordonateur a été constituée. Elle se compose de:

2 cadres du Ministère des Finances

1 cadre du Ministère du Plan et de la Coopération

2 cadres du Ministère de la Communication

METHODOLOGIE DE L'ETUDE

Sur la base des termes de référence recommandés par la CRDI, la commission a procédé à l'élaboration du document final à travers les activités suivantes :

· Réunion de prise de contact des 4 consultants avec le coordonateur. Premier contact physique et aperçu général des objectifs visés à tavers ce travail.

· Discussion sur le contenu des termes de référence et les indicateurs NICI.

· Définition de la structure future du document

· Répartition des tâches préliminaires de recherches en fonction du profil de chaque consultant.

· Séance de travail avec Mr Diallo Saliou, Consultant PNUD. Echange de points de vue sur les similitudes avec le projet RDD.

· Consultation de l'ouvrage "Rapport d'Etude sur le Projet RDD de la Guinée". 

· Participation au séminaire sur le projet RDD animé par Mr Diallo Saliou.

· Collecte des données au niveau des départements suivants :

(i) Ministère de la Communication (Sotelgui, ORTG)

(ii) Ministère du Plan et de la Coopération

(iii) Ministère des Finances

· Séances de travail périodiques sur :

(i) la lecture, les amendements et l'adoption des divers documents préliminaires individuels,

(ii) Compilation des documents adoptés sur disquette

· Prise en compte des remarques et suggestions issues de l’atelier de validation

· Consultation de Mr Alioune Camara de l'IDRC/Dakar dont les conseils/recommandations ont été d'un apport appréciable.

· Elaboration du draft du document et envoi à l’IDRC/Dakar pour appréciation.

· Elaboration du document final à la suite de nouveaux conseils et recommandations de Mr Alioune Camara de l’IDRC et des conclusions issues de l’atelier de validation.

Le document final a été également structuré en 5 chapitres.

CHAPITRE 1

CONTEXTE DE DEVELOPPEMENT ET INFORMATION DE

BASE

I. GENERALITES-CONTEXTE DE DEVELOPPEMENT

La Guinée a connu ces 17 dernières années un processus de mise en place de nouvelles politiques économiques et sociales répondant à la vision de développement libéral du pays. De nombreuses études ont été menées dans tous les secteurs pour parvenir à la mise en place de politiques et de stratégies sectorielles favorables au développement durable du pays. Toutes ces études n'ont pas perdu de vue l'importance de la production et de la dissémination de données et informations sur les différents aspects de développement économique et social du pays. Il a été constaté des difficultés  quant à la mise en place d'un système d'informations pouvant rendre possible l'accessibilité et la bonne circulation des informations entre les différentes entités actrices du développement.

L'infrastructure actuelle en matière d'information  et de communication se caractérise par une faiblesse des équipements de base, la téléphonie par câble ne couvrant par exemple que 40% des besoins de la capitale contre 9% en zone rurale.  L'insuffisance d'énergie, le faible revenu de la population et la place accordée à l'information et à la communication dans le processus de développement  économique et social sont également  des facteurs qui freinent l'utilisation  des nouvelles technologies de l'information et de la communication.

Par ailleurs, le taux  d'analphabétisme  élevé de la population guinéenne (75 à 80%) limite davantage sa participation active  à l'ère de l'information et de la communication.

Aussi, le gouvernement guinéen, à travers des politiques nationales et sectorielles et en collaboration avec les partenaires au développement, s'attèle à améliorer cette situation en créant des conditions  plus favorables à l'avènement d'une société de l'information et de la communication. Ces politiques visent notamment à :

· développer la culture de l'information pour le développement;

· renforcer la prise de conscience des décideurs et autres acteurs du développement sur le rôle primordial de l'information et de la communication sur le développement afin de les amener à opérer  des choix politiques et budgétaires  devant permettre la réalisation  de structures, d'infrastructures et de produits  d'information et de communication;

· faire accéder toutes les couches sociales, avec des chances égales, à la production et à. l’utilisation de l'information 

Cela  suppose une amélioration des structures et infrastructures de production et de diffusion de produits  d'information et de communication, une formation continue des acteurs aux nouvelles technologies, une réduction significative  de l'analphabétisme, un accroissement du niveau de scolarisation à l’échelle du pays. 

Dans le cadre de la mise en œuvre  de ces politiques, plusieurs initiatives  se mettent progressivement en place. C'est notamment le cas du Réseau de Développement Durable  initié par le PNUD afin d'améliorer  la qualité et l'efficacité  des échanges d'informations pour assurer un développement économique, social et humain durable et « l'Initiative Leland » de l'USAID qui a permis le raccordement de la Guinée à Internet.

La politique du Gouvernement  en matière d'information et de communication  est conçue et élaborée par le Ministère de la Communication en collaboration avec le Ministère du Plan et de la Coopération dans le cadre de la coordination intersectorielle. Sa mise en œuvre est assurée en collaboration  avec les départements sectoriels  et les partenaires bilatéraux et multilatéraux au développement, le secteur privé et les ONG spécialisées.

La mise en œuvre  adéquate de cette politique  interpelle les décideurs et autres acteurs de développement sur un certain nombre de défis à relever pour que la Guinée  puisse pleinement jouir  des nouvelles technologies de l'information et de la communication et participer avec confiance aux échanges dans le nouveau village planétaire. 

C’est pourquoi, le Gouvernement Guinéen a élaboré sa Stratégie globale de développement économique et sociale à moyen et long termes GUINEE VISION 2010  avec des objectifs  visant à relever tous les défis  dans les secteurs d’accompagnement du développement que sont les infrastructures de base dont notamment les Communications et  Télécommunications. 

2. SITUATION GEOGRAPHIQUE

(i) Nom du pays : Guinée (République de )

Lieu 


: Afrique Occidentale

Pays Limitrophes
: Est 
: Côte D'Ivoire, Mali




  Sud
: Sierra Leone, Liberia




  Nord  : Guinée Bissao, Sénégal




  Ouest : Océan Atlantique

La Guinée est divisée en 4 région naturelles :

· La Basse Guinée : Située au bord de l'Océan Atlantique (300 Km de côte, Ouest, Sud-Ouest) couvrant 36% de la population et 17% de la superficie du pays. Saisons sèche et pluvieuse. La pluviométrie y est très élévée (plus de 4m/an à Conakry)

· La Moyenne Guinée : Située au Nord et couvrant 23% de la population et 23% de la superficie du pays. Région montagneuse (Massif du Fouta Djallon) avec la savane. Climat tropical et montagneux avec une saison sèche et une saison pluvieuse.

· Haute Guinée : Située au Nord-Est avec 20% de la population et 40% de la superficie du pays. Région de plaines et de savane. Saisons sèche et pluvieuse.

· Guinée Forestière : Située au Sud-Est avec 21% de la population et 20% de la superficie du pays. Forêts denses avec montagnes. Climat sub-équatorial avec une longue saison des pluies.

La répartition géopolitique du pays est comme suit :

Les quatre régions naturelles se subdivisent en 8 régions administratives (Gouvernorats), en 33 préfectures, 302 sous – préfectures, 38 communes urbaines, 303 communautés rurales de développement (CRD). 

Les sous préfectures sont érigées en CRD, cependant, seule la sous préfecture de Norassoba dans la préfecture de Siguiri, de la région administrative de Kankan, en Haute Guinée, est subdivisée en deux CRD.

La population totale au 31 Décembre 1996, date du dernier recensement officiel, est de 

7 200 000 habitants. En considérant le taux d’accroissement linéaire de 2,8%/an, la population à la fin de l’année 2000 est estimée à 8 020 000 habitants:

· Densité :




33 habitants/km2

· Population masculine :


3 908 776

· Population feminine : 


4 111 224

· Superficie : 



245 857 km2 

· Réligions : Musulmans (90%), catholiques (5%), autres (5%)

Les langues principales sont le Français (langue officielle de travail), le Maninka, le Pular, le Soussou, le Kissi, le Toma et le Guerzé

3.PROFIL ECONOMIQUE

Les principaux indicateurs économiques au 31 Décembre 2000 sont :

	INDICATEURS
	2000
	2001/Prévisions

	PIB ( Milliards GNF)
	5230,81 
	5721,52

	PIB (Millions dollars US)
	2910,50
	2911,17

	Croissance PIB(%)
	2,00
	3,50

	Croissance PIB/Habitant(%)
	-0,90
	0,70

	Inflation (%)
	6,80
	4,70

	Taux de Change/pour 1 dollarUS
	1797,15
	1965,37

	Taux de dépréciation par rapport au dollar US
	29,50
	9,40

	Paiement de la dette extérieure (Millions  dollars SD)
	105,24
	182,74


(i) Répartition du PIB (En Milliards GNF/1996)

	
	2000
	
	2001
	(Prévisions)

	Secteurs
	Milliards GNF
	Croissance

(%)
	Milliards

GNF
	Croissance

(%)

	Primaire
	763,42
	-2,30
	788,07
	3,20

	Secondaire
	1385,08
	4,30
	1484,97
	5,80

	Tertiaire
	2150,55
	2,60
	2182,27
	1,50

	Taxes sur les importations
	175,07
	-2,90
	200,45
	14,50

	TOTAL/MOYENNE


	4474,11
	2,00
	4635,76
	3,60


(ii) Récapitulatif : Pourcentage du PIB (%)

	
	2000
	2001/Prévisions

	Secteurs
	% du PIB
	% du PIB

	Primaire
	17,06
	16,99

	Secondaire
	30,96
	32,03

	Tertiaire
	48,07
	47,07

	Taxes sur les importations
	3,91
	4,32


Secteur Primaire : 

Agriculture, pêche, élevage, Chasse, exploitation forestière
Secteur Secondaire :

Mines, manufacture, eau, électricité, travaux publics

Secteur Tertiaire :

Commerce, transports, administration, autres

(iii) Exportations (Millions Dollars US)

	Désignation
	2000
	2001/Prévisions

	Bauxite CBG
	269,13
	269,61

	Bauxite CBK
	20,77
	33,60

	Alumine
	102,77
	120,60

	Diamand
	55,72
	81,10

	Or
	105,39
	117,10

	Café
	42,07
	43,34

	Poissons
	23,48
	24,92

	Autres
	57,68
	64,32

	Services
	179,72
	185,53

	TOTAL
	856,72
	940,11


(iv) Importations  (Millions dollars US)

	Désignation
	2000
	2001/Prévisions

	Produits Alimentaires
	269,13
	269,61

	Matériaux de Construction
	20,77
	33,60

	Produits Pétroliers
	96,05
	87,34

	Produits intermédiaires
	118,89
	116,92

	Equipements
	233,98
	245,12

	Services
	391,65
	380,39

	TOTAL
	1067,89
	1065,50


Source : Ministère de l’Economie et des Finances/Secrétariat d’Etat au Plan/Direction Nationale du Plan : Cadrage Macro-Economique : Edition du 6 Septembre 2001.

4. DEVELOPPEMENT SOCIAL ET HUMAIN

En dépit des amélioration enregistrées  ces dernières années au plan social, les indicateurs sociaux continuent en général d'être faibles en Guinée, comparativement à ceux des pays en voie de développement et même de la sous-région

Le tableau ci-dessous donne un aperçu des indicateurs et du classement de la Guinée au plan du développement humain pour l’année 1999. Selon le Rapport mondial sur le Développement Humain de 2001, la Guinée occupe le 150ème rang sur les 162 pays classés en 1999., soit une amélioration de 14 points par rapport à celui1994.

L'amélioration de ce classement ces dernières années traduit les efforts du Gouvernement dans la prise en compte des préoccupations en matière de développement social (santé, éducation notamment).

Ces données indiquent que ce sont avant tout les indicateurs sociaux qui sont à l'origine du bas niveau de développement humain du pays.

	
	1994
	1999

	IDH
	0,191
	0,397

	Rang selon IDH
	174
	150


Les taux de mortalité des enfants de moins de 5 ans (181%0), infantile (115%0) et maternelle (670 pour cent mille naissances) restent encore élevés. L'espérance de vie à la naissance est de 46,5 ans, l'indice synthétique de fécondité de 6,3 et le taux de prévalence contraceptive de 6% pour les femmes en âge de procréer (données de 1999).

5. REVENUS ET PAUVRETE
L'enquête intégrale sur les conditions de vie des ménages (1994-1995) menée par le PADSE a permis d'estimer à 40,3% la population guinéenne vivant en dessous du seuil de pauvreté, c'est-à-dire disposant d'un revenu annuel (dépense par tête) inférieur à GNF 293.714, soit environ $EU300. La population vivant dans une situation d'extrême pauvreté, avec un revenu en dessous de GNF 172.284, soit $EU 176 par personne et par an est estimée à 13%. Des données plus récentes n’ont pu être disponibles.

L'analyse de la pauvreté en Guinée a fait apparaître des disparités entre les régions naturelles d'une part, et entre zones rurales et zones urbaines d'autre part.

En Guinée, la pauvreté est très accentuée dans les campagnes, avec un ratio de pauvreté rurale se chiffrant à 52,5%. L'incidence de la pauvreté en milieu urbain n'est, quant à lui, que de  25% (0,7% à Conakry et 24,3% au niveau des centres urbains). 

L'incidence de la pauvreté en milieu rural est 7,8 fois supérieure à celle de la capitale.

6. PROMOTION DU SECTEUR PRIVE

La promotion du secteur privé en vue d'assurer la relève de l'Etat dans l'ensemble des activités économiques des secteurs concurrentiels non stratégiques ne s'est pas toujours concrétisée. L'insuffisance des infrastructures de base et de l'intermédiation financière, l'enclavement des zones de production agricole et l'absence de circuits de conditionnement et  de commercialisation adéquats pour les nouvelles cultures (pomme de terre par exemple) continuent encore d'entraver les promoteurs privés.

La création d'un ministère spécialement consacrée à la promotion du secteur ouvre une bonne perspective pour le développement institutionnel nécessaire en vue de créer un meilleur environnement des affaires et des entreprises en Guinée.

Un nouveau ministère des Transports et Travaux Publics est en place pour favoriser le développement des infrastructures de base, voies et moyens de transports notamment devant permettre la bonne circulation des produits d'échange. La réalisation du bitumage de certaines artères nationales et de ponts définitifs en remplacement de franchissement par bacs sur les rivières Diani (entre Macenta et N'zérékoré) et Niger (à Kouroussa) constituent des acquis dont l'impact positif sur le transport routier est évident.

La création d'une chambre de commerce, d'industrie et d'artisanat, d'une chambre d'agriculture, d'une chambre des mines constituent aussi des actes qui à terme favoriseront le développement du secteur privé guinéen.

7. ENERGIE

La production d'énergie électrique était estimée à 278,2 millions de KWH en 1995. Elle est nettement déficitaire par rapport aux besoins de plus en plus croissants du pays à la fois en énergie domestique et en énergie industrielle. Aussi, le Gouvernement a poursuivi ses efforts visant à accroître la capacité nationale de production énergétique, à travers la mise en service du barrage hydro-électrique de Garafiri (75 mégawatts ) depuis Novembre 1999 et répondre sans délai et de façon définitive à la demande en électricité de la ville Conakry et de certaines villes de la Basse et de la Moyenne Guinée.

Des études sont déjà menées en vue de la construction d'un barrage hydro-électrique à Kaléta en aval de Garafiri qui pourra fournir une puissance supplémentaire de 120 mégawatts et ainsi favoriser l'implantataion de l'industrie lourde en Guinée (usines d'aluminium à Fria et Kamsar). 

Cependant l'intérieur du pays et particulièrement le milieu rural reste encore dans l'attente. Il est prévu dans le cadre de la coopération bilatérale entre la Guinée et la Côte d'Ivoire d'envisager une connexion de la Guinée Forestière au réseau ivoirien.

Pour la Haute Guinée, l'étude de faisabilité du barrage de Kogbedou est en cours, alors que pour certaines villes de l'intérieur, il est envisagé de promouvoir des micro-centrales comme celle déjà installée à Télimélé.

La promotion de l'énergie solaire fait aussi son chemin comme on peut le constater dans certaines localités enclavées du pays comme à Sagalé sur les hauteurs du Fouta Djallon à l'initiative privée des ressortissants de ces localités.

L'énergie éolienne fait l'objet de peu d'attention bien que la Guinée possède un potentiel considérable qui pourrait être valorisé.

CHAPITRE II

OBJECTIFS STRATEGIQUES A MOYEN ET LONG TERMES
LA STRATEGIE GUINEE VISION 2010

Dans la perspective d’ élimination des défis, une stratégie globale prospective de développement a été élaborée avec  pour objectifs majeurs : la réalisation d’une croissance économique forte et durable, et la promotion de l’emploi. 

Pour y parvenir la stratégie repose sur l’accomplissement des objectifs macroéconomiques et sectoriels à l’horizon 2010, à savoir :
(i) la qualification et le renforcement des ressources humaines et le développement des secteurs sociaux ('éducation, santé, cadre de vie, assainissement ) ; 

(ii) la qualification de l’administration publique et l’amélioration de gouvernance, 
(iii) le renforcement des services et infrastructures agricoles, 
(iv) le développement des infrastructures physiques de base (électricité, eau, voies de communication, télécommunications), l'aménagement du territoire et la décentralisation,
(v) le développement des secteurs productifs (mines, agriculture, élevage, pêche) et des services ;
(vi) la construction des infrastructures financières ;
(vii) le renforcement de la coopération internationale. 
La réalisation des objectifs de Guinée, Vision 2010 se fait à travers des programmes- cadres et des plans d’actions sectoriels et trans-sectoriels déjà élaborés avec l’appui des partenaires au développement de la Guinée. Parmi ces plans, il faut citer : 

· la Lettre de Politique de Développement Humain Durable (LPDH) et le Programme National de Développement Humain (PNDH),

·  la Lettre de Politique de Développement Agricole (LPDA 2),

· le Programme cadre Genre et Développement (PCGED),

· le Programme cadre Soutien et Développement du Secteur Privé (PCSDSP),

· le Programme cadre pour le développement des Initiatives de Base (PCAIB),

· le Programme cadre d’appui à la Décentralisation et  renforcement des Capacités de la Société Civile (PCADRCSC), etc.

· Le Cadre de Dépenses à Moyen Terme (CDMT) est une stratégie de rationalisation des allocations budgétaires et de gestion efficiente des dépenses publiques que le Gouvernement a mis en place en vue d’accompagner les programmes de lutte contre la pauvreté et la promotion d’une croissance économique forte. Elle vise l’amélioration de la productivité dans les secteurs prioritaires tels que l’agriculture, l’éducation, la santé, les infrastructures, l’énergie et la justice. 

Par ailleurs, appliquant sa nouvelle politique d'aide au développement à travers l'approche "Re-engineering", l’USAID a mis en place quatre Programmes d'Objectifs Stratégiques pour une durée de 7 ans à compter de 1998. Ces Objectifs stratégiques qui portent sur l'Education, la Santé, la Gouvernance et la Démocratie, la Gestion des Ressources Naturelles sont en parfaite corrélation avec les programmes et les stratégies citées plus haut.

Le Programme National de Développement Humain Durable (PNDH) adopté depuis 1997 s’appuie sur divers programmes. 

a. Soutien et Développement du Secteur privé notamment les PME/PMI et Micro Entreprises

Ce programme se fixe entre autres objectifs:

· de renforcer sur le plan légal et institutionnel, la politique du Gouvernement visant le développement du secteur privé;

· de renforcer les capacités productives et de développer les expertises locales à la gestion efficace des entreprises et des affaires;

·  de mobiliser des ressources pour les activités de préinvestissement et d'investissement des opérateurs du secteur privé;

· de promouvoir l'organisation de l'information économique au service des acteurs du secteur privé.

b. Genre et Développement

Ce programme se propose de contribuer à l'instauration d'un développement participatif, équitable et humain, à travers des actions concomitantes d'appui direct aux femmes guinéennes de renforcement des capacités du mécanisme institutionnel chargé de la promotion féminine, des autres acteurs du développement, des organisations de la société civile, en vue de l'émergence d'une conscience de genre, en Guinée.

c. Appui aux Initiatives de base

Ce programme vise la mise en place et le renforcement des infrastructures économiques et sociales de  base, principalement dans les zones les plus pauvres et les plus enclavées du pays, des capacités des populations pauvres à se prendre en charge pour assurer elles-mêmes leur propre développement, des activités génératrices de revenus, notamment à travers le renforcement du système financier décentralisé et l'appui conseil dans la formation et le montage de dossiers de projets rentables, des activités de gestion et de protection de l'environnement, de l'accès des populations les plus démunies aux services sociaux de base, notamment dans les domaines de l'éducation et de la santé.

d. Appui à la promotion de la Décentralisation et au Renforcement des Capacités de la Société Civile

 contexte général du Programme de Renforcement des Capacités Institutionnelles pour une meilleure prestation des services publiques à la base (PRCI ) dans sa composante III.

Le PRCI a pour objectif majeur le renforcement des capacités institutionnelles de l’administration guinéenne à travers une politique de décentralisation maîtrisée et des prestations de service de qualité au profit des populations à la base. C’est un programme de réforme institutionnel à l’horizon de 12 ans, divisé en trois phases de 4 ans chacune.

Le PRCI vise à améliorer la qualité de prestation des services publica à la population rurale à travers la recherche de solutions aux problèmes suivants : 

· L’insuffisance de ressources financières allouées à ces services

· les faiblesses de gestion des structures décentralisées et déconcentrées

· le manque de communication efficace entre prestataires et les bénéficiaires de ces services

· l’absence de système d’incitation à la performance.

L’objectif de la composante III du PRCI consiste en l’amélioration  des communications avec les populations rurales. Elle cherche à promouvoir la participation active des bénéficiares des presptations des services publica  à travers la mise en place d’un programme d’information public destiné à réduire voir éliminer les blocages de communications entre eux et les prestataires de service.

Les actions envisagées sont :

· Le renforcement au niveau des structures décentralisées de mécanismes consultatifs entre les prestataires et les bénéficiaires de services publics.

· La constitution des Comités Préfectoraux de Développement dotés du pouvoir de délibérer sur les programmes, budget et dotations en affectifs des préfectures.

· La réalisation d’un programme de formation consacré aux mécanismes participatifs au profil des représentants préfectoraux et locaux, des prestataires de service et des populations rurales bénéficiaires.

Une matérialisation  d’un volet de la Composante III est illustrée dans la fiche de projet  de l’Annexe 10.

e.
Renforcement des Capacités en matière de Gestion Economique

f.
La Lettre de Politique de Développement Agricole 2  (LPDA2) est un réaménagement de la première lancée en décembre 1991. La LPDA1 énonçait les domaines prioritaires de la politique agricole au regard des orientations de politique générale énoncées  dans le discours programme du 22 décembre 1985 du Chef de l’Etat Guinéen. 

Le désengagement de l’Etat des activités de production et de commercialisation et, en contrepartie, la création de conditions favorables à l’émergence d’un secteur privé dynamique étaient les conditions mises en avant pour relancer l’activité économique. Pour le secteur agricole, les domaines identifiés comme prioritaires par la LPDA1 portaient alors sur la promotion de la sécurité alimentaire, la relance des cultures d’exportation et la préservation de la base productive par une meilleure gestion 

Les principaux objectifs spécifiques de la LPDA2 prenant en compte les contraintes macro-économiques et l’expérience acquise avec la mise en oeuvre de la LPDA1, s’appuient sur les opportunités de développement qu’offre le secteur agricole. La LPDA2 se concentre sur les 9 domaines ci-après :

· réduire la dépendance de l’économie nationale vis-à-vis du secteur minier par la mise en exploitation rationnelle et progressive de l’important potentiel de développement du secteur rural;

· poursuivre la politique de sécurité alimentaire, notamment, par un soutien à la croissance de la production agricole, notamment, par l’augmentation de la productivité, la diversification de la production vivrière, des actions en faveur de la diversification de la consommation alimentaire, en mettant l’accent sur les populations les plus défavorisées ;

· développer les exportations agricoles et maîtriser les importations alimentaires en vue de résorber, à terme, le déficit de la balance commerciale agricole. Les progrès significatifs enregistrés dans l’accroissement des exportations agricoles et la tendance à la baisse des importations alimentaires au cours de ces dernières années montrent la validité de cette option;

· favoriser le développement d’un secteur agricole privé dynamique en étendant la gamme des outils de financement (qui constitue actuellement un frein important au développement des entreprises agricoles), les infrastructures économiques, ainsi que l’environnement légal et judiciaire;

· corrélativement, poursuivre la politique de désengagement de l’Etat des activités de production et de commercialisation;

· améliorer la productivité de l’exploitation agricole par une politique d’encouragement à l’utilisation des semences et plants sélectionnés ou améliorés; des fertilisants et produits phytosanitaires, ainsi que par la promotion d’une mécanisation adaptée;

· améliorer les performances des services agricoles notamment par une implication croissante des bénéficiaires (organisations professionnelles agricoles) dans la programmation et même la gestion de ces services;

· développer les activités agricoles visant l’autoconsommation et une meilleure alimentation des producteurs et permettant la création d’emplois en milieu rural dont la population est constituée à 52,5% de pauvres, contre 6,7% pour Conakry et 24,3% pour les autres villes;

· assurer la gestion durable des ressources naturelles et la protection de l’environnement.

Tous ces programmes et stratégies qui du reste sont interdépendants et complémentaires ont, au cours de leur formulation, fait ressortir le déficit d'informations pour les acteurs du développement et de ce fait, recommandent des mesures correctives en accordant une grande importance à la collecte et à la dissémination de données et informations pertinentes sur les différents aspects socio-économiques qui font l'objet de leurs activités spécifiques.

 Il est donc devenu indispensable que soit mis en place un système harmonieux et homogène d'informations économiques et sociales comme outil technique que l'ensemble des programmes cadres contribueront à créer et à valoriser pour répondre à une demande de plus en plus urgente et exigeante.
CHAPITRE III

LE SECTEUR DES INFRASTRUCTURES D'INFORMATION ET DE

COMMUNICATION EN GUINEE

3.1. CADRE REGLEMENTAIRE ET ORGANISATIONNEL

Le secteur des Infrastructures d'information et de Communication est actuellement placé sous la tutelle du Ministère de la Communication. Ce département est responsable de la conception, de la mise en œuvre, de la coordination et du contrôle de la politique du Gouvernement dans le domaine des télécommunications et des médias. Il élabore la stratégie de développement du secteur et  la réglementation en matière de télécommunications. Il planifie, impulse les activités du secteur. Il contrôle l'application de la législation et de la réglementation au niveau des exploitants publics et privés relevant de son domaine de compétence.

Le secteur comprend les services centraux et organes ci-après :

· la Direction nationale des Postes et Télécommunications

· la Direction du Bureau d'Etudes, de Planification et de Programme

· le Comité National de Coordination des Télécommunications (CNCT)

· le Conseil National de la Communication

· le Comité Consultatif des Usagers (CCUPT)

La Guinée, membre fondateur de l'OUA  a une longue tradition en matière de coopération régionale et sous-régionale en matière de télécommunications. Elle est membre des organisations s'occupant uniquement ou partiellement des télécommunications : UPAT, CEDAO, CAPTEF, RASCOM, PANAFTEL etc .

Le secteur des télécommunications a connu ces dernières années d'importantes réformes qui ont conduit entre autres à la séparation des services de la poste et des services de télécommunications.

Aujourd’hui, le secteur des télécommunications est soumis à une politique sectorielle qui donne les grandes orientations du secteur et indique les objectifs à moyen et long termes de l’Etat, à savoir : faire appel à des partenaires privés nationaux et étrangers pour la fourniture des services de Télécommunications pouvant satisfaire aux besoins des agents de développement dans le pays. Dans ce partenariat, le rôle de  l’Etat porte essentiellement sur :

· la conception et la mise en œuvre de la politique sectorielle;

· la réglementation du secteur, le suivi et le contrôle de l'application de la réglementation;

· la définition de la politique tarifaire et l'approbation des tarifs des services de base;

· l'attribution de fréquences et la gestion de spectre radioélectrique;

· l'octroi de concessions d'exploitation de liaison, d'autorisation de mise en place de réseaux privés d'équipements, de services à valeur ajouté opérés par des entreprises privées, de concessions d'installations d'abonnés, 

· l'approbation d'équipements et de terminaux d'abonnés;

· le traitement en collaboration avec les autres services concernés du Gouvernement de tout dossier portant sur la sécurité et la défense nationale et ayant un lien avec les télécommunications;

· la participation aux conférences régionales et internationales des Télécommunications traitant des questions de politique générale sectorielle;

· la négociation, la signature et la ratification de traités, accords, conventions et règlement internationaux  relatifs aux télécommunications.

L'exploitation des services de télécommunications en Guinée est régie par la loi 092/016/CTRN/92 qui est le texte juridique de base. 

3.2:  LE SOUS-SECTEUR DES TELECOMMUNICATIONS

Dans le sous- secteur des Télécommunications, l'Etat guinéen a procédé à la création de deux entités autonomes : un opérateur public des télécommunications - la Société des Télécommunications de Guinée (SOTELGUI) - et l'Office de la Poste Guinéenne (O.P.G.) .

3.2.1
LA SOCIETE DES TELECOMMUNICATIONS DE GUINEE 

(SOTELGUI) 

La Société de Télécommunications de Guinée (SOTELGUI) est le fruit du désengagement de l’Etat Guinéen des secteurs productifs, consécutif au programme d’ajustement structurel piloté conjointement par le Gouvernement Guinéen et la Banque Mondiale.

En vertu de la loi L/92/016/CTRN du 2 Juin 1992 relative à la réglementation générale des télécommunications, la SOTELGUI est née en 1992 par décret D/92/141/PRG/SGG du 31 Mars 1992, mais a effectivement démarré en Mai 1993 par l’installation de la Mission d’Assistance Technique de France Câbles et Radio (FCR), placée en position hiérarchique. La Société a pour objet :

· La fourniture des services de base de télécommunications c’est-à-dire services téléphoniques, services télégraphiques ,

· la fourniture des services de télécommunications nouveaux et à valeur ajoutée comprenant les radiocommunications, la télématique, la transmission des données et toute autre service de télécommunications,

· la fourniture et l’entretien des différentes catégories de terminaux de télécommunications et d’auto-commutateurs d’entreprise,

· l’entretien, l’extension et l’exploitation de tous les systèmes de télécommunications publics existants et futurs,

· l’étude, la planification et la mise en place de nouveaux moyens de télécommunications, ainsi que le développement des infrastructures existantes et futures,

· la participation à tous les systèmes globaux de télécommunications internationaux par satellite, par câble-sous-marins, par faisceaux hertziens ou par tout autre moyen.

Cette Mission d’Assistance Technique, d’une durée initiale de douze (12) mois, puis prolongée à dix huit (18) mois a eu pour tâche essentielle, l’amélioration de la qualité de service et la performance des recettes.

Diverses actions ont été réalisées dans ce cadre dont notamment :

· La fiabilisation du fichier des abonnés

· la réhabilitation, la modernisation et l’extension des équipements de commutation, du réseau de câble et de transmission FH.

· l’introduction des nouveaus services (GUINEEPAC, Publiphones)

· la mise en place des structures de gestion des ressources humaines. 

Il y a lieu de préciser que durant cette période, les projets de développement de la SOTELGUI étaient financés soit sur fonds propres soit par le gouvernement guinéen à travers le Ministère du Plan et de la Coopération et le Ministère des Finances. Certains projets ont été également financés à travers la CEDEAO dans le cadre des projets INTELCOM I. 

En Janvier 1995 débute une période de transition caractérisée par la gestion de la SOTELGUI par les cadres guinéens, prélude à une privatisation intégrale.

Le 23 Décembre 1995, une convention de partenariat est signée entre le gouvernement guinéen et TELEKOM MALAYSIA BERHAD (TMB), un Opérateur malaisien de Télécommunications régi par les lois de Malaisie et dont le siège est à Kuala Lumpur. TMB détient les 60 % des actions de la SOTELGUI représentant 45 Millions de dollars US de capital, tandisque l’Etat guinéen dispose de 40% pour un montant de 30 Millions de dollars US. La part de TMB représente son apport en numéraire tandisque celle du Gouvernement Guinéen représente sa part en nature (infrastructures existantes).

Les investissements réalisés par la SOTELGUI ont permis d'accroître considérablement le parc téléphonique qui est passé de moins de 10.000 lignes en 1993 à plus de 55 000 lignes en 2001.

SOTELGUI abrite le noeud d'accès local à Internet fourni par  Leland Initiative mais ne gère pas encore le nom de domaine de la Guinée qui est en voie de rapatriement ayant été jusqu'ici géré par le projet PADES (Banque Mondiale) sur un site se trouvant aux Etats-Unis d'Amérique.

3.2.1.1 LE PROGRAMME SOTELGUI

3.2.1.1.1 : LA CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC TELEKOM 

MALAYSIA BERHAD (TMB)

L’accord de collaboration technique entre la SOTELGUI et TMB s’illustre dans une large mesure à travers les services fournis par TMB dont entre autres:

· Fournir des conseils techniques et du savoir-faire techniques au besoin

· conseiller, aider dans la préparation et l’évaluation des soumissions pour les équipements et les négociations avec les fournisseurs,

· fournir si nécessaire l’aide et le savoir-faire dans la préparation des procédures d’installation et l’installation des équipements,

· aider dans la préparation des procédures de maintenance et de manuels pour le personnel d’entretien

· effectuer des audits de qualité sur des  bases périodiques à travers des visites de sites, des tests et analyse de dossiers,

· fournir la formation pour les cadres et techniciens de la Société dans la gestion, l’exploitation et la maintenance du réseau en conformité avec le profil de la formation,

· introduire le concept de la qualité totale.
Au titre des dispositions de la Convention de partenariat, la durée du monopole accordé à la SOTELGUI pour les services de base est de 10 ans. Cette durée tient compte des objectifs portant sur l’amélioration des indicateurs de qualité de service, l’accroissement du parc de lignes et les meilleures performances de recettes.

Il est ainsi évident que les investissements liés aux objectifs ci-après pourront être réalisés dans les délais avec des possibilités de retours financiers avant la cessation du monopole. Autrement dit, le monopole pourrait servir à atteindre les objectifs majeurs portant notamment sur un accroissement programmé du parc de lignes téléphoniques qui devra atteindre les 500 000 lignes en 2010.

3.2.1.1.2 REALISATIONS

L’option de développement par assignation d’objectifs à courts termes .(annuels) est de mise. Ainsi, depuis Mars 1996 les principales réalisations sont :

· Installation de 2 centraux en conteneur de type AXE à Conakry et à Labé.

· Installation d’un central téléphonique de type NEAX à Conakry/Almamya

· Installation de 2 stations VSAT à Kankan et à N’Zérékoré

· Désenclavement de 43 localités à travers la téléphonie rurale

· Numérisation/extension de la station terrienne de Wonkifong et l’ITMC d’Almamya

· Inatallation de petits faisceaux hertziens (Alcatel) entre Almamya, Boussoura, Ratoma Wonkifong

· Installation de nouveaux centraux numériques de type OCB à N’Zérékoré, Fria et Kindia

· Installation de petits centraux (Alcatel) à Kissidougou, Guéckédou, Macenta, Pita et Dalaba

· Installation de la téléphonie cellulaire fixe et mobile de type GSM à Conakry, Kamsar, Boké, Fria et Kindia

· Installation d’une station terrienne internationale DAMA ( Demand Assignment Multiple Access : Accès Multiple avec Assignation à la Demande) à Wonkifong

· Installation de stations terriennes nationales de type DAMA à Kissidougou, Guéckédou et Macenta.

· Installation de faisceaux hertziens numériques Conakry-Dubréka-Fria-Boffa-Kamsar-Boké d'une capacité de 140 Mb/s en configuration 1+1.

· Installation de faisceaux hertziens numériques Conakry-Kindia d’une capacité de 34Mb/s.

· Installation de faisceaux hertziens numériques Conakry-Forécariah d’une capacité de 8Mb/s.

Le démarrage de la nouvelle SOTELGUI a permis une amélioration notable du parc informatique ; la  facturation, la paie et la comptabilité sont entièrement informatisées. Un système de facturation centralisé a été mis en  en 2000. Un réseau intranet est également opérationnel depuis le premier trimestre 2000.

La transmission des données par paquets suivant le protocole X.25 est disponible par GuinéePac depuis 1994 à travers les équipements X.25/OST.

Internet a été lancé depuis Septembre 1997 avec l'assistance de l'USAID et Sotelgui détient le nœud national tout en jouant également le rôle de fournisseur de service.

3.2.1.1.3.CONNECTIVITE A L'INTERNET

(i) Informations de base

Le service Internet a été inauguré en Septembre 1997 avec l'assistance de l'USAID by Leland Initiatives. La connexion au réseau mondial internet est assurée à travers les circuits satellites avec MCI. Le service internet offert par la Sotelgui est disponible à Conakry, Labé, Kankan et N’Zérékoré. Les installations internet de l’intérieur utilisent des stations terriennes VSAT.

(ii) Fournisseurs de service internet (ISP)

Sotelgui




Bintta




ETI Bull  s a




Afripa

(iii) Tarifs internet (Tarifs en vigueur à Sotelgui )

	Frais
	Tarifs par catégorie de clients (GNF)

	
	Privés
	Ecoles et Universités
	Entreprises et Organismes

	Abonnement mensuel
	50 000
	50 000
	50 000

	Accès au service par an
	50 000
	50 000
	75 000

	Accès à l'utilisation par 5 mn
	100
	100
	100

	Installation de LS/payable une fois*
	
	200 000
	200 000

	Transmission LS*
	
	800 000
	800 000

	Connexion LS*
	
	972 000
	972 000


* : LS : Liaisons Spécialisées

Utilisateurs d'Internet : 900 connectés au réseau de la Sotelgui
Taux de pénétration (Sotelgui) : 1.12 pour 10 000 habitants
Catégories d'utilisateurs d'Internet (Sotelgui):

· Privé








 : 45 %

· Administration (publique, académique, recherches)

: 34%

· Gouvernement (officiels)





: 2%

· Autres (Sociétés privés, ONG,Nations Unis, Instutions

Internationales, Ambassades etc)




19%

(iv) Largeur de bande d'Internet :  128 Kb/s
La demande pour le service internet existe et est malheureusement supérieure à l'offre car le réseau téléphonique filaire ne couvre pas une grande partie du pays. 40% de la capitale ne sont pas couverts par le réseau d'accès au câble. Cela constitue une des raisons de l'accroissement lent du parc internet.

(v) Perspectives :

 D' ici à l'an 2003, le parc Internet atteindra le chiffre de 5000 abonnés à Sotelgui.

Plan :

· Accroissement massif du réseau de câble et augmentation substancielle des lignes principales à travers l'installation et la mise en service graduelle de centraux numériques dans les préfectures qui n’en disposent pas encore. et de l’implémentation de la boucle locale radio.

· L'extension de la bande à 1 Mb/s et des accès internet.

· La numérisation intégrale du réseau national de transmission par faisceaux hertziens par l'introduction de la technologie SDH/155Mb/s.

· La couverture de toutes les 302 sous-préfectures du pays par la téléphonie rurale et l'installation des técentres communautaires polyvalentes dans le cadre de la concrétisation de l'accès universel.

· Une politique commerciale très competitive permettant à toutes les couches sociales de pouvoir accéder au service internet.

L’absence de données de es recentes provenant des autres FSI ne permet pas de fournir une statistique nationale exacte. On pourrait estimer le parc national actuel d’internet à un minimum de 3000, ce qui correspond à un taux de pénétration de 3,74/10 000 hab.

3.2.2. SPACETEL, INTERCEL

SPACETEL est une société privée de droit guinéen dont la majorité du capital est détenue par la partie guinéenne et l'autre partie par un partenaire des Etats Unis d'Amérique. SPACETEL offre le service de téléphonie mobile cellulaire de type analogique AMPS depuis mars 1994. Les stations de base du réseau couvrent un rayon de 150 km en fixe et 60 km en mobile autour de Conakry.

La société dispose d'une station terrienne fonctionnant indépendamment du réseau public commuté interconnecte au centre de transit de l'opérateur public. Le service cellulaire GSM 900 de SPACETEL a été lancé en 1997 avec les options post et prépayées.

INTERCEL Guinée est une société privée de droit guinéen dont 60% du capital est détenu par TELECEL International et 40% par des partenaires privés Guinéens, INTERCEL a commencé l'offre de service en téléphonie cellulaire en janvier 1994 avec la technologie analogique de type AMPS.

Le service cellulaire GSM INTERCEL a été lancé au début de l’année 2000 avec l’option postpayée.

Le parc total GSM de Spacetel et d’Intercel est estimé à 20 000 abonnés..

3.3. : LE SOUS- SECTEUR DES MEDIAS : RADIO ET  TELEVISION

La situation actuelle de l'infrastructure de Radio et de télévision se présente selon le tableau ci-dessous. Celui-ci donne des informations sur les centres de diffusion, les puissances des émetteurs TV/FM, les bandes de fréquences d'émissions radiophoniques et les canaux d'émissions TV.

En cas de fonctionnement normal de ces centres, une couverture démographique d'environ 60% en TV, 80% en Radio FM, 70% en onde moyenne et 100% en onde courte est assurée.

Quant à la couverture géographique, elle serait de 50% en TV, 60% en Radio FM, 50% en onde moyenne et 100% en onde courte.

3.3.1. RESEAU NATIONAL DE RADIODIFFUSION-TELEVISION 

	Centre de diffusion
	Emetteur TV  
	Emetteur Radio FM
	Emetteur Radio  MW
	Emetteur Radio SW
	Canal TV
	Canal Radio FM (MHz)
	Canal Radio MW (MHz)
	Canal Radio SW (MHz)

	Conakry
	2 x 10 KW
	1 KW pour la chaîne nationale 500 W pour la RKS
	
	2 x 50 KW
	K'5
	88,55 94,9
	
	6156 7125 9155 1531

	Kindia
	200 W
	300 W
	
	
	K'9
	93,00
	
	

	Boké
	
	300 W
	
	
	
	102,3
	
	


	Centre de diffusion
	Emetteur TV  
	Emetteur Radio FM
	Emetteur Radio  MW
	Emetteur Radio SW
	Canal TV
	Canal Radio FM (MHz)
	Canal Radio MW (MHz)
	Canal Radio SW (MHz)

	Kamsar
	Réémis-

Sion 

1 Kw
	200W
	
	
	K'10/K'8
	91,3
	
	

	Tougnifily
	Réémis-sion 10W
	
	
	
	K'5/K'10
	
	
	

	Kounda-

Ra
	
	100 w
	
	
	
	92,90 88,55
	
	

	Labé
	1 KW
	500W 300 W
	
	
	K'5
	90,30 97,20
	1385
	

	Mali


	100 W
	300 W
	
	
	K'8 
	91,60
	
	

	Mamou
	100 W
	300 W
	
	
	K'7
	92,90


	
	

	Dalaba
	Réémis-sion 10 W
	
	
	
	K'5/K'7
	
	
	

	Kankan


	1 KW
	500et 200
	2 x25KW 
	
	K'9
	96,20
	
	

	Siguiri
	200 W
	80 W
	
	
	K'4
	91,20
	
	

	Kérouan
	
	20 W
	
	
	
	95,40
	
	

	Kouroussa
	
	100 W
	
	
	
	92,90
	
	

	Faranah
	500 W
	200 w
	
	
	K'9
	91,50


	
	

	Dabola
	
	200 w
	
	
	
	94,20


	
	

	Dingui-raye


	
	200 W
	
	
	
	88,90
	
	

	Kissi-dougou


	1 KW
	20 w
	
	
	
	92,20
	
	

	Guécké-dou


	
	20 W
	
	
	
	95,30
	
	

	Macenta


	
	300 W
	
	
	
	96,20
	
	

	N'Zéré-koré


	1 KW
	500 W
	
	
	K'5
	93,40
	
	

	Beyla


	
	20 w
	
	
	
	97,70
	
	


Pour améliorer cette situation et permettre une couverture démographique et géographique adéquate, un projet d'installation et de mise en service de stations FM radio et TV sur le mont Kakoulima pour la couveture de 30% du territoire national sans utiliser le réseau de transmission de la Sotelgui est dans sa phase de recherche de financement.

3.3.1.1. La Radio Rurale

Il faut reconnaître que la radio rurale est devenue un instrument de communication vital dans l’environnement rural. L’initiative de ce projet a germé à l’avènement de la seconde République et sa matérialisation a vu le jour à la suite des efforts conjoints du Miniistère de l’Information et du Pnud en 1989. Le concours des bailleurs de fonds tels que le Pnud, l’Unesco et la Suisse a été déterminant. L’expérience en la matière des pays comme le Mali et le Burkina Faso a été une référence au démarrage du projet.

La création de la radio rurale décentralisée a donc eu lieu en 1990 à l’image du découpage du pays en régions naturelles et des consiédrations linguistiques et sociologiques: 

- Basse Guinée : 

Kindia

- Moyenne Guinée :

Labé

- Haute Guinée : 

Kankan

- Guinée Forestière :
N’Zérékoré

Chaque station a la liberté de puiser dans le terroir pour élaborer et diffuser ses propres programmes.

Les premières radios rurale locales de Mamou, Boké et Kissidougou ont été mises en service en 1994 et celle de Faranah en 2000. Une radio rurale locale environnementale a été créée à Koundara en 1999. Les perspectives à court terme sont : Dabola et Dinguiraye à travers le site de Bissikrima.

La radio rurale est gérée à travers une Direction Générale qui est indépendante de la radio télévision nationale et dispose d’équipements propres et d’un budget annexe. 

Les comités de gestion au niveau local sont constitués de membres élus par les populations locales à travers les critéres suivants : probité morale, assise financière etc…)

Ressources :

· Ressources propres :  produits des annonces, prestations de services publics

· Subventions de l’Etat : salaires, carburant…

· Les ONG et  les organisations internationales (représentées par l’Unicef)

· La Société Civile

Le Comité Régional des Auditeurs travaille directement avec les chefs de station radios régionales. Il existe également  une société d’auditeurs au niveau de chaque Communauté Rurale de Développement (CRD).

Le chef de station présente la grille des programmes au Comité Régional des Auditeurs  pour approbation et adoption. Les programmes spécifiques sont  civiques, agricoles et éducatifs.

Les Ministères impliqués dans les programmes de la radio rurale sont : l’Agriculture, la Santé, l’Education, L’Elevage et la Pêche, la Décentralisation, l’Administration du Territoire et la Sécurité, la Communication et la Justice.

Les préfectures utilisent généralement les services de la radio rurale pour véhiculer les informations.

Le taux d’écoute reste très élevé : 80% pour les femmes et 75% pour les hommes. 

La couvertiure géographique nationale est actuellement de 86%.

L’adresse internet actuelle est : ruralgui@mirinet.net.gn
La création d’un site web propre est envisagée.

Les problèmes auxquels la radio rurale fait face sont généralement : 

· la logistique : problèmes de mobilité

· la maintenance : insuffisances de pièces de rechange et de consommables

3.3.1.2. La Télévision

La couverture télévisuelle demeure très faible pour le moment. La couverture nationale télévisuelle est estimée aujourd’hui à 40%. Les villes bénéficiaires sont généralement sur la trajectoire des artères de faisceaux hertziens de la Sotelgui. Il a fallu occuper le canal FH secours de la Sotelgui pour véhiculer ainsi le signal TV depuis une vingtaine d’années. Cette solution provisoire ne peut plus satisfaire les exigences des populations et est sujette à des baisses de performance dues à la vétusté des artères de transmission nationales qui du reste sont d’une technologie analogique.

C’est ainsi que pour vulgariser ce puissant moyen de communication, le Gouvernement a décidé de lancer le projet de montée satellitaire en vue de promouvoir une télévision de proximité.

Ce projet sera opérationnel en 2002 et permettra ainsi de véhiculer le signal de la télévision guinéenne à travers un satellite d’iIntelsat de la région de l’Océan Atlantique en couverture hémisphérique.  Ce qui permettra de couvrir non seulement le territoire guinéen, mais aussi une bonne partie de l’Afrique et certains pays de l’Europe. 

Toute les villes et campagnes de la Guinée pourront donc avoir accès aux programmes de la RTG  d’une part et ce projet sera un puissant moyen d’exportatation de notre culture vers d’autres pays.

Sur le plan socio-économique et dans le cadre de la lutte contre la pauvreté Les masses rurales pourront à travers les programmes documentaires éducatifs audiovisuels, mieux assimiler les techniques culturales modernes, de prendre conscience de la protection de l’environnement et d’observer les mesures sanitaires préventives.

3.3.2. PARC INFORMATIQUE:

Le parc informatique actuel du Ministère de la Communication, notamment en ce qui concerne le cabinet et les médias publics (Radio Télévision Guinéenne, Horoya - le quotidien national d'information, l'Agence Guinéenne de Presse, la Radio Rurale) est très peu fourni en équipements. Il faut d’ailleurs  signaler que la culture de l'utilisation des nouvelles technologies de l'information et de la communication est très peu développée au sein des médias publics. En effet, seul un faible pourcentage du personnel évoluant au sein de ces médias savent correctement se servir d'un ordinateur et utiliser Internet dans leur travail quotidien. Aussi, un projet d'appui au renforcement des capacités à l'utilisation des NTIC est en cours. Il a pour objectif principal de promouvoir l'appropriation des Nouvelles Technologies de l'Information et de la Communication par la vulgarisation de l'outil informatique et la connexion à Internet des principaux centres de prise de décision et des services d'information et de formation du ministère de la Communication  

3.4. 
QUELQUES INDICATEURS DU SECTEUR DE LA 

COMMUNICATION

(i) Densité Téléphonique

a :Total (tous opérateurs confondus) : 
0,81 téléphone/100 habitants

a1 :Urbaine (Capitale) ;


2,65 téléphones/ pour 100 hab. 

a2 :Provinces : 




0,20 téléphones pour 100 hab

(ii) Liste d'attente : 1500 (Chiffre de la Sotelgui)

NB : Ce chiffre est purement indicatif et ne reflète pas le volume de la demande qui se manifeste généralement dès qu'un service est disponible dans une zone géographique donnée.

Perspectives :

· Une densité téléphonique de 6 télephones pour 100 habitants est prévue pour la fin de l'année 2004.

· Au moins 3 abonnés sur 5 seront connectés au câble ce qui constituera une base importante d'abonnés potentiels à l'internet.

·  Il y aura 7,5 abonnés internet pour 10000 habitants à l'intérieur du pays en 2004 surtout grâce aux télécentres communautaires de la téléphonie ruale et l'extension du réseau national de télécommunications.

· Il y aura 120 abonnés internet pour 10 000 habitants à Conakry. Ce chiffre sera largement dépassé dans les entreprises où l' on aura plusieurs utilisateurs pour un poste de travail.

(iii) Tarifs Téléphoniques (Données Sotelgui)

a : Communications locales

a1 : Téléphonie fixe (GNF)

· Taxes de raccordement résidentiels 


: 118 000 

· Taxes de raccordement pour professionnels

: 118 000 

· Taxe mensuelle d'abonnement/résidentiels


: 4500 

· Taxe mensuelle d' abonnement/professionnels

: 4500 

· Caution pour l'accès au national



: 100 000

· Caution pour l'accès à l'international



: 500 000

· Coût de l'appel (heures de pointe)



:100/5 mns

· Coût de l'appel (heures creuses)



: 100/5 mns

a2 : Téléphonie mobile GSM post payée (GNF)

· Taxe d'installation (carte SIM)



: 100 000

· Caution pour l'accès au national



: 100 000

· Taxe mensuelle d'abonnement



: 20 000

· L'achat du terminal mobile portable est optionel

	Types d'appels (GNF)
	8:00 à 20:00
	20:00 à 8:00

	Mobile vers mobile
	150
	100

	Mobile vers Fixe
	150
	100

	Fixe vers Mobile
	100
	100


a3 : Téléphonie mobile GSM prépayée (GNF)

· La même tarification que pour le point a2 est appliquée en attendant un rééquilibrage tarifaire.

b. 
Communications Nationales

b1 : 
Téléphones fixes

La Guinée est répartie en 4 zones de tarification conformément à la nouvelle grille qui sont :

Zone 1 : Conakry, Boffa, Coyah, Dubréka, Forécariah

Zone 2 : Fria, Boké, Kindia, Télimélé, Kamsar, Sangarédi

Zone 3 : Dabola, Dalaba, Dinguiraye, Faranah, Faranah, Koubia, Koundara, Labé, Lélouma, 

  Mamou, Pita, Tougué, Mali, Gaoual

Zone 4 : Beyla, Guéckédou, Kankan, Kerouané, Kissidougou, Kouroussa, Lola, Macenta, Mandiana, N'Zérékoré, Siguiri, Yomou

La communication au sein d'une même zone (intra-zone) coûte 500 GNF/3mn

Grille tarifaire

	ZONES
	Coût de la taxe de base/3mn (GNF)

	
	1
	2
	3
	4

	1
	500
	800
	1100
	1400

	2
	800
	500
	800
	1100

	3
	1100
	800
	500
	800

	4
	1400
	1100
	800
	500


b2 : Téléphonie mobile

Les tarifs du fixe sont également applicables en attandant la mise en application de la tarification interurbaine du GSM..

c.Communications Internationales

5 zones de tarifications (applicables au fixe et au mobile):

· Zone 1 : 2500 GNF/mn

· Zone 2 : 3500 GNF/mn

· Zone 3 : 4000 GNF/mn

· Zone 4 : 5000 GNF/mn

· Zone 5 : 6000 GNF/mn

Perspectives

· Les tarifs d'abonnement et de consommation seront continuellement revus à la baisse dans le cadre de la vulgarisation de l'outil téléphonique et l'intéressement de la clientèle à faible revenu.

· Les tarifs des communications internationales seront revues à une baisse substantielle dans le cadre du rééquilibrage tarifaire et compte tenu de la tendance mondiale

· L’introduction de la carte prépayée internationale (CPI) en Avril 2002 permettra un accès plus étendu pour toutes les couches de la population à l’outil téléphonique.

(vi) : Infrastructures des technologies de l'information (IT)

Indicateurs ICT, 1996-2001 (Données Sotelgui) 

	INDICATEURS
	1996
	1997
	1998
	1999
	2000
	2001

	Lignes téléphoniques
	16 206
	22 403
	35 297
	44 046
	50 384
	55 000

	Télédensité
	0,23
	0,30
	0,49
	0.56
	0.63
	0.67

	Publiphones
	78
	150
	150
	311
	317
	317

	Publiphones/1000 habitants
	0,011
	0.02
	0.02
	0.04
	0.04
	0,04

	Abonnés au mobile
	0
	1049
	7192
	22 000
	29 280
	33 000

	Télécentres
	
	
	200
	230
	280
	415

	Fournisseurs de service Internet (FSI)
	0
	3
	3
	3
	3
	4


	INDICATEURS
	1996
	1997
	1998
	1999
	2000
	2001

	Utilisateurs d'Internet
	0
	117
	274
	345
	641
	900

	Utilisateurs d'Internet/1000 hab.
	0
	0,016
	0,036
	0.057
	0.080
	0.106

	Largeur de bande d'Internet (Kbps)
	N/D
	128
	128
	128
	128
	128


3.5. RESSOURCES HUMAINES DU SECTEUR

Les ressources humaines du secteur sont nettement insuffisantes et dépendent en partie des infrastructures existantes. Dans le sous-secteur des télécommunications, la Sotelgui enregistre un taux de 62 lignes par employé. Par contre les effectifs chargés de gérer les technologies de l'information  sont en croissance. La Direction des Technologies de l' Information a été créée pour gérer l'Intranet tandisque les Directions Commerciales et de la Transmission s’occupe de l’internet dans ses volets commercial et technique respectivement. Un service Télématique au niveau de la Direction Commerciale s’occupe de la gestion technique des abonnés.

Il existe déjà à Conakry une multitude d'infrastructures publiques et privées pour  la vulgarisation de l'informatique dont notamment :

· Les centres de formation en informatique

· L'Université

· Les prestataires de services informatiques (développement des logiciels, maintenance, ventes d'ordinateurs et accessoires)

· Les fournisseurs de service internet

Malheureusement ces infrastructures sont surtout présentes à Conakry et leur émergence à l’intérieur se fait avec lenteur.. 

La vulgarisation des activités de formation en informatique doit être appliquée à l'intérieur du pays en prélude au RDD.

Le marché de l'emploi regorge de jeunes informaticiens qui ne sont pas toujours utilisés en raisons de l'environnement défavorable des infrastructures actuelles. Dans le secteur public, les sous secteurs suivants ont déjà fait l'objet d'informatisation et utilisent des ressources humaines qualifiées :

· Ministère des Finances : Gestion des Dépenses Publiques, Systèmes douaniers, fiscalité

· Fonction Publique : Gestion Administrative du personnel

· Ministère de l'Intérieur et de la Décentralisation : Gestion du fichier électoral

Le secteur privé est relativement mieux nanti dans ce domaine et constitue généralement le secteur qui crée les emplois.

Le développement des infrastructures de technologies de l'information entraînera certainement des besoins en ressources humaines qui seront immédiatement comblés par les diplômés qui grossissent chaque année le marché de l'emploi. Les infrastructures de formation dans les domaines spécialisés existent.

3.6 APPLICATIONS

3.6.1. LE RESEAU DE DEVELOPPEMENT DURABLE DE LA GUINEE (RDD-GN)

Le concept de RDD peut être considéré comme relativement nouveau puisqu'il est bâti sur un lien avec les nouvelles technologies de l'information et de la communication, en particulier l'Internet et sur le fonctionnement d'un réseau Intranet. Mais dans le fond, le RDD était déjà dans l'esprit du planificateur guinéen comme le donne à constater des études antérieures portant sur la mise en place de systèmes d'information sur le développement, de systèmes d'information économiques sectoriels, de centres de documentation, etc.

En effet, une étude réalisée en 1989, par J.L.Tafarelli,  pour le compte du Gouvernement Guinéen avec une assistance technique de l'UNESCO sur financement du PNUD - (PNUD/GUI/87/007) - avait fait une analyse des capacités nationales en organisation et gestion documentaire d'alors. L'étude se situait dans le cadre du renforcement du Centre national de documentation et d'information pour le développement (CENDID) et la faisabilité d'un système national d'information et de documentation.

Les constats et les conclusions de cette étude sont encore valables aujourd'hui. C'est pourquoi, elles sont reprises dans le cadre de la présente étude de faisabilité du RDD-GN.

Cette étude soulignait que l'information est l'une des "matières premières" essentielles dans les processus de développement et que la finalité d'un système national d'information dans un pays en développement est qu'en aucun cas une activité ou une action ponctuelle favorable au développement ne soit entravée ou stoppée par  le manque d'information.  D'autre part, il est certain qu'il ne peut y avoir de recherche scientifique et il ne peut même y avoir d'utilisation rationnelle et efficace des technologies modernes sans une documentation organisée. Un autre aspect de la question est la nécessité de créer un environnement favorable au travail intellectuel. La Guinée envoie à l'étranger un certain nombre d'étudiants chaque année pour qu'ils y reçoivent une formation et ceci représente un investissement relativement important. Or, de retour dans leur pays, ces spécialistes désormais coupés de leurs sources d'information, isolés du monde de la recherche active, incapables même de disposer de la documentation récente et des revues scientifiques courantes ne peuvent que perdre peu à peu leur compétence, oublier leur savoir-faire.

L'étude a constaté que la situation de  l'information et de la documentation en République de Guinée est difficile, et que les principales difficultés sont entre autres :

· faible volume de documentation disponible;

· locaux insuffisamment aménagés;

· communications difficiles;

· manque de personnel qualifié;

· manque de cohésion entre les éléments existants.

Une situation compensée par certains aspects encourageants comme le désir très vif des quelques rares bibliothécaires, documentalistes et archivistes de se rendre utiles, l'existence d'une forte demande de services documentaires, la bonne volonté des autorités et l'aide déjà acquise de certaines organisations internationales.

L'étude conclut que les difficultés mentionnées sont réellement des obstacles sérieux à la constitution d'un système national d'information. Il ne s'agit pas de simples insuffisances auxquelles il serait aisé de remédier par quelques mesures sans conséquence. C'est un plan cohérent qu'il faut mettre en œuvre, et qui demandera l'aide internationale, le dévouement des professionnels et la ferme volonté des autorités guinéennes, plan qui doit permettre la mise en place d'une solide infrastructure favorable au travail intellectuel sans lequel il n'est de toute façon pas de développement possible.

Le projet Réseau sur le Développement Durable de la Guinée (RDD-GN) est justement conçu pour faire en sorte que la Guinée tire profit de l'avènement des nouvelles technologies de l'information et de la communication. Faisant siennes les conclusions de l'étude citée, le RDD-GN ouvre à la Guinée une perspective encore plus large que la simple mise en place d'un système national d'information puisque le réseau permet une connexion à des banques de données qui se trouvent ici en Guinée ou ailleurs dans le reste du monde.

Le RDD trouve dans les services de documentation présentés ci-dessous des partenaires de choix auxquels il se connectera tout en soutenant l'émergence d'Unités d'information et de communication sectorielles (UICS) qui animeront les cellules documentaires des entités cibles du RDD-GN.  A terme, il se constituera une constellation de pôles d'information interconnectés par un intranet.

3.6.2. SITUATION DES PRINCIPAUX PARTENAIRES ACTUELS DU RDD EN GUINEE. 

Le Service documentation et archives de la RTG (Radiodiffusion Télévision Guinéenne)

Créé en janvier 1984, le service comprend trois sections :

· Sonothèque

· Vidéo/diapothèque

· Documentation écrite

La sonothèque et la vidéothèque conservent les enregistrements des émissions de la RTG, ainsi qu'un assortiment de disques de musiques de tous genres.

La bibliothèque offre des livres, des périodiques et des dossiers de presse. Le traitement documentaire est très bien assuré. Les fichiers sont précis, complets et la circulation des documents est rigoureusement contrôlée.

Le Centre de documentation universitaire, scientifique et technique (CEDUST).

Créé en 1981 avec l'appui de la coopération française, le CEDUST occupe environ 700 m² dont 500 accessibles au public. Il possède une salle de lecture de 100 places assises qui sont fréquemment toutes occupées et il offre également à son public une salle de conférences de 200 places et une salle de projection

L'établissement qui est ouvert de 8 à 18 heures du lundi au vendredi  au public universitaire - professeurs, chercheurs, étudiants ainsi qu'aux professionnels qui ont besoin de se documenter dans l'exercice de leur activité.

Les collections comportent plusieurs centaines d'ouvrages, des périodiques divers et des documents visuels et audiovisuels. 

Le CEDUST est en outre pourvu de matériels divers de production et de présentation. L'établissement est donc en mesure d'offrir d'assez nombreux services qu'il porte à la connaissance du public par voie d'affiche et par la Radio-Télévision Guinéenne (RTG). Parmi ces services, on notera plusieurs séminaires, expositions et conférences. Les titres disponibles sont enregistrés dans une base de données (Logiciel Texto) interrogeable à la demande des usagers.

Le Centre de documentation en architecture et aménagement (CEDARAM)

Le CEDARAM  dépend du Ministère de l 'Urbanisme et a été créé le 22 mai 1988.

Il a  répertorié les archives du Ministère et constitué par collecte, sans aucun financement, un fonds de 200 titres. 

Le centre dispose d'une salle de lecture et de matériels audiovisuels permettant la présentation de documents essentiellement en provenance du Canada et de la République Fédérale d'Allemagne.

Le centre, ouvert de 8 à 15 heures du lundi au samedi, consent les prêts à l'extérieur et assure de 5 à 10 consultations par jours. 

Le Centre national de documentation et d'information pour le développement  rural (CNDIDR).

Créé en 1980, le CNDIDR dépend du Ministère de l'Agriculture et des Ressources Animales, et occupe 400 m² dont un tiers pour la salle de lecture et le reste en magasins et bureaux. 

Le Centre est ouvert au public du lundi au samedi de 7h30 à 15h (le vendredi jusqu'à 13h). La consultation se fait sur place, des prêts pouvant être consentis à des organismes extérieurs. Les usagers sont essentiellement des étudiants, des chercheurs, des techniciens et quelques producteurs et agriculteurs.

Les fonds se composent de 4.000 monographies, environ 400 microfiches  et des cartes. 

Le centre dispose de matériels et d'équipements audio-visuels et de reprographie.

Les Archives Nationales

Les Archives Nationales relève d'un service rattaché à la Présidence de la République.

Elles occupent un local de 1.600 m² avec la perspective à terme d'avoir 3 km de rayonnages. 

De nombreux documents administratifs et historiques y sont disponibles et en voie de conservation pérenne.

De récents travaux viennent de donner aux Archives Nationales un profil  de véritable centre d'archivage professionnel.

Le Musée National 
Il dépend du Ministère de la communication et de la Culture et  comporte quatre sections :

· animation culturelle et pédagogique, qui organise les expositions en relation avec les groupements d'artistes locaux

· conservation et restauration

· audiovisuel, qui souhaiterait, à l'instar du Musée de Bamako, s'auto-financer en produisant de photos en couleurs mais ne dispose pas des moyens nécessaires au démarrage de l'opération

· documentation, qui assure également l'expertise des biens culturels, la section possède 469 documents et 1100 photos anciennes.

Les premières collections du Musée National datent de 1947. Ses collections constituées de milliers d'objets sont enrichies chaque année par de nouvelles acquisitions par achat auprès des détenteurs de pièces authentiques à grande valeur culturelle.

Le nombre des objets en mauvais état s'accroît malheureusement régulièrement, les conditions de conservation étant très peu satisfaisantes. 

Il existe actuellement quatre musées dits préfectoraux en province : à Koundara, Boké, Kissidougou et N'Zérékoré. Il est question de créer quatre musées régionaux. Celui de Basse Guinée par transformation de celui de Boké et par création ceux de Haute Guinée à Kankan, de Moyenne Guinée à Labé et de Guinée Forestière à N'Zérékoré.

Le Centre de Recherche Scientifique de Conakry (CERESCOR)

Le CERESCOR relève du Ministère de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique. Il travaille particulièrement dans les domaines de l'océanographie et de l'héliophysique et possède un service de documentation. Ce service dispose d'un ensemble de documents, monographies et collections de périodiques.

Le Centre de Documentation pour l'Environnement et le Développement intégré du massif du Fouta Djallon (CDE-Labé)

Officiellement inauguré le 24 juin 1995, le centre est mis en œuvre par la fondation universitaire Luxembourgeoise (FUL) en partenariat avec le Ministère de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique (MESRS). Financé par le Gouvernement Guinéen et  la Région Wallonne de Belgique, et œuvrant sous l'égide de l'Agence de la Francophonie (ACCT), ce centre est le fruit d'un projet d'une durée initiale de trois ans a débuté ses activités en juin 1994.

Son objectif principal est la mise en place à Labé d'un centre de documentation qui collecte, concentre, traite scientifiquement et diffuse toute information relative à l'environnement du massif du fouta djallon, tant dans une perspective nationale que sous-régionale.

Le centre dispose d'une bibliothèque qui est riche à ce jour de 1500 titres abordant les différents aspects naturels et humains de l'environnement du Fouta Djallon : développement rural, aménagement de bassins versants, problématique foncière, foresterie, faune, socio-économie, hydrologie, histoire, géographie…Etant donné sa spécificité thématique, ce fonds documentaire est essentiellement constitué de "littérature grise" et contient relativement peu de documents d'édition. La plupart des documents sont des rapports produits par l'administration, les projets de coopération, les bureaux d'étude ou les organisations internationales.

Une cartothèque, de nombreux mémoires et des publications scientifiques viennent compléter ce  corpus.

En plus de sa fonction de service documentaire le centre est en mesure, à partir de son propre fonds bibliographique ou en consultant d'autres, de répondre à toute demande concernant l'élaboration de dossiers particuliers relatifs à l'environnement du Fouta Djallon. Le prix de ces prestations de service est fonction du type de recherche à effectuer.

Tous les fichiers du centre sont informatisés et interrogeables sur les ordinateurs reliés entre eux par un réseau local.

L'environnement informatique comprend 5 PC (Pentium, 1 Go, écran Super VGA), une imprimante couleur et un scanner.

La numérisation du catalogue et des documents les plus pertinents est en cours de réalisations et permettra à terme leur diffusion par courrier électronique.

CHAPITRE IV

OBJECTIFS STRATEGIQUES, SECTEURS ET ACTIONS PRIORITAIRES

En Guinée les acteurs sont constitués par les Départements Ministériels et leurs Directions et Services Techniques, les Entreprises Privées, les Organisations Non - Gouvernementales, les Associations Professionnelles, la Société Civile, les Agences des Coopération et d’Aide Bilatérales – et Multilatérales.

Pour mettre fin au cloisonnement informationnel entre ces acteurs et rendre possible une circulation fluide d’informations à travers une infrastructure bâtie sur l’interconnexion télématique de plusieurs pôles jouant un rôle décisif dans le développement socio – économique du pays les objectifs stratégiques suivants sont recommandés :

4.1. OBJECTIFS STRATEGIQUES

Le présent plan de développement de l'infrastructure nationale d'information et de communications de la République de Guinée pour l'horizon 2000-2003 s'appuie sur les objectifs stratégiques suivants :

· Faire des NTIC un outil de développement accéléré des activités socio-économiques du pays,

· Faciliter l'accès aux NTIC tant au niveau des villes qu'à celui des zones rurales,

· Développer les ressources humaines dans ce domaine et renforcer les capacités existantes,

· Jouer un rôle actif dans le processus d'échanges d'informations à l'échelle planétaire,

· Favoriser une politique gouvernementale propice à la réduction des coûts des NTIC à l'utilisateur

· Promouvoir la bonne gouvernance à travers la réduction de la pauvreté, la fourniture des services de base (santé, éducation,..) et l'amélioration de l' Administration Publique,

· Promotion de la démocratisation à travers l'utilisation des NTIC par une Société Civile plus forte dans le cadre du renforcement de la transparence et de la responsabilisation des gouvernants
4.2. SECTEURS ET ACTIONS PRIORITAIRES

En vue d'atteindre les objectifs ci-dessus mentionnés les secteurs et actions suivants demeurent une priorité :

4.2.1 Sur le plan politique

- La mise en place d’une stratégie Nationale d’utilisation des Nouvelles Technologies de l’information et de la Communication NTIC.

- Promouvoir un environnement institutionnel et technique, propice au développement des NTIC en Guinée.

- Mettre en place l’organisation nécessaire au développement du Chapitre National d’Internet en Guinée, à l’instar de plusieurs autres pays qui l’on déjà fait.

- Inviter les donateurs et partenaires au développement de la Guinée à renforcer leur appui au développement des NTIC dans le pays en insérant désormais, les NTIC dans leurs protocoles de financement.

- Sensibiliser davantage les décideurs des institutions centrales pour leur appui au développement des NTIC.

- Créer et animer des forums de discussion et d’échange d’information sur divers aspects du développement de la Guinée.

4.2.2. Sur le plan formation

- Assurer la formation des ressources humaines pour les rendre capables d’utiliser ces nouvelles technologies dans les différents secteurs des activités socio-économiques du pays et en priorité dans les domaines sociaux qui sont l’éducation, la santé, la sécurité alimentaire, la recherche, la gestion des ressources naturelles et l’environnement, les secours d’urgence en cas par exemple d’épidémie ou de catastrophes naturelles, la décentralisation et la démocratisation etc.

4.2.3. Sur le plan infrastructure 

· Télédiffusion et radiodiffusion à modulation de fréquence

· Promotion des NTIC au Ministère de la Communication

· Développement des infrastructures de télécommunication

- Augmentation de la largeur de bande du réseau Internet.

- Diversification des fournisseurs mondiaux d'internet.

-Désenclavement des communauté rurales (télécentres communautaires polyvalents) 

- Elargissement du parc Internet de Conakry aux provinces.

- Mise en place d’un Intranet au Ministère de l'Economie des Finances

-Mise en place d’un réseau d’information et de communication commercial (secteurs formel et informel)

4.3
Applications thématiques

· Appuyer l’Université, les centres de recherches et les centres de documentation et d’archivage à valoriser leurs fonds documentaires à travers Internet 

· Faciliter aux guinéens l’accès aux ressources documentaires mondiales sur le Web et aux échanges de savoir et de savoir-faire entre collègues, confrères et partenaires.

· Améliorer la fourniture d’énergie électrique

· Revoir à la baisse la tarification actuelle pratiquée par les fournisseurs de service Internet 

· Améliorer la fourniture des services téléphoniques et élargir l’accessibilité géographique du téléphone.

· Réduire considérablement la taxe à l’importation des matériels informatiques

· Impliquer le PASE ( ) dans la vulgarisation de l’Internet en direction des établissements scolaires.

· Aider les ONG (Organisations Non Gouvernementales), les organisations communautaires à avoir accès à Internet à travers des centres d’appui dédiés à cet effet à travers le pays.

· Impliquer les banques et les opérateurs économiques dans le développement des NTIC.

CHAPITRE V

STRATEGIE DE MISE EN ŒUVRE

Les Nouvelles technologies de l’Information et de la Communication (NTIC) font à peine leur entrée en Guinée. C’est pourquoi la stratégie de mise en œuvre du plan doit mettre un accent particulier sur une stratégie de conseils, d’assistance et de marketing suffisamment forte et efficace pour permettre de fidéliser une première clientèle utilisatrice capable d’entraîner un accroissement progressif du nombre d’utilisateurs solvables.

5.1
ROLES ET RESPONSABILITES DES DIFFERENTS ACTEURS NATIONAUX
5.1.1
ETAT

· Mettre en place une politique ambitieuse et volontariste de formation massive à l’informatique et aux nouvelles technologies de l’information et de la communication.

· Faire une promotion des NTIC de manière à permettre à tous les guinéens, hommes, femmes, enfants et personnes âgées partout dans les villes, villages, les services tant publics que privés, les ONGs et les entreprise d’avoir facilement accès à l’information et à la connaissance grâce aux ordinateurs et aux télécommunications

· Réduire les obstacles entravant l’utilisation des NTIC (taxes douanières, coût de l'outils informatiques, coûts des abonnements et des consommations à l'Internet, développement lent des réseaux de télécommunications etc…)

5.1.2
INSTITUTIONS DE FORMATION 

· Introduire dans les programmes de formations des cours d’initiation à l’informatique et aux NTIC

· Former des spécialistes dans le domaine des réseaux et développement d’informations en ligne

· Organiser des conférences, débats et séminaires sur les NTIC à l’attention des acteurs publics et privés, de l’administration et des ONG.

5.1.3. L’OPERATEUR PUBLIC (PTO) DES TELECOMMUNICATIONS

· Développer et moderniser le réseau de télécommunications à travers toutes ses composantes ( Commutation, Réseau de câble, Transmission) au niveau national.

· Développer le réseau de câbles et de commutation dans les zones à forte demande et non encore desservies de la ville de Conakry dans une première étape. Cela est une des conditions indispensables à l'expansion rapide de toute forme de communications y compris Internet.

· Poursuivre les projets relatifs à l'accès au service universel

· Elargir la bande passante d'Internet et diversifier l'accès aux fournisseurs mondiaux.

· Promouvoir, conjointement avec les autres fournisseurs de service Internet (FSP) une tarification à la hauteur des possibilités financières  des utilisateurs.

5.1.4
LES ORGANISATIONS DE LA SOCIETE CIVILE ET DES ONG
· Renforcer l’analyse des besoins en matière d’application sectorielles, en apportant la dimension "terrain" du fait de leur proximité quotidienne avec les utilisateurs réels auxquels s’adressent les services nouveaux à offrir.

· Etre le porte-parole des diverses communautés d’utilisateurs et notamment celles qui n’ont pas accès en priorité aux ressources informationnelles et au savoir, comme les femmes, certaines parties de la jeunesse, les illettrés, les habitants des zones rurales, les handicapés, les réfugiés etc.

5.2
MECANISMES INSTITUTIONNELS DE SUIVI DU PLAN
· Mise en place d’une commission Nationale des NTIC, qui sera constituée par des représentants des institutions concernés par les projets

· Modalité de financement : les financement seront recherchés auprès de l’Etat, du secteur privé et des partenaires au développement

· Réalisation à court, moyen et long termes des projets 

· Mise en place des points focaux pour les projets

· Conception de mécanismes de concentration nationale en vue de coordonner les actions prévues dans le plan

5.3
PARTENARIATS A PROMOUVOIR 

· Partenariat entre secteurs public et privé dans les domaines tels que le développement de réseaux de télécommunications (téléphonie, liaisons spécialisées, internet, intranet, radiodiffusion) en vue de fournir des services à l’Etat. 

· Renforcement du partenariat avec les bailleurs de fonds actuels du secteur des NTIC (USAID, PNUD, UNESCO, Banque Mondiale etc.)

· Demande d'assistance aux institutions spécialisées telle que le CRDI et l’UIT  pour la mise en place des actions prioritaires prévues dans le plan 

· Développer la coopération inter-africaine en vue d’échanger des informations et des expériences.

FICHES DE PROJET

ANNEXE 1

PROJET : 
MISE EN PLACE D'UN INTRANET AU MINISTERE DES FINANCES

1.1. CONTEXTE

La mise en place adéquate de la politique du Gouvernement en matière d'information et de communication interpelle les décideurs et autres acteurs du développement sur un certain nombre de défis à relever pour que la Guinée puisse pleinement jouir des NTIC et participer avec confiance aux échanges dans le nouveau village planétaire.

C'est pourquoi le Gouvernement Guinéen a élaboré sa stratégie globale de développement économique et sociale à moyen et long termes avec des objectifs visant à relever tous les défis dans les secteurs d'accompagnement du développement que sont les infrastructures de base dont notamment les communications.

Toutes ces stratégies et programmes qui du reste sont interdépendants et complémentaires ont, au cours de leur formulation fait ressortir le déficit d'information pour les acteurs du développement et de ce fait, recommandent des mesures correctives en accordant une grande importance à la collecte et à la dissémination des données et informations pertinentes sur les différents aspects socio-économiques qui font l'objet de leur activités spécifiques.

Il est donc devenu indispensable que soit mis en place un système harmonieux et homogène d'informations économiques et sociales comme outils technique que l'ensemble des programmes cadres contribueront à créer et valoriser pour répondre à une demande de plus en plus urgente et exigente.

1.2. OBJECTIFS GENERAUX

· Amélioration du partage des ressources informatiques et de la circulation des informations entre les différents Directions et Services des Ministères.

· Optimisation de l'utilisation des lignes téléphoniques par l'incorporation de la fonction texte, voix, données et video.

· Mise en place des moyens d'information en ligne (Site Web) qu'utiliseront les entrepreneurs pour identifier les sources d''investissement et les fonds de développement.

· Meilleur partage des informations sur les modèles pour promouvoir le partenariat entre les secteurs public et privé.

· Facilitation de la communication avec les bailleurs de fonds et les partenaires au développement.

· Création des sites Web au niveau de chaque Ministère notamment dans le cadre des projets de développement et des statistiques.

1.3. DESCRIPTION DU SYSTEME

Le système sera constitué de plusieurs serveurs de bases de données installés dans toutes les Directions Nationales du Ministère de l'Economie et des Finances (MEF). Tous ces réseaux doivent être reliés au système central du cabinet du MEF qui sera constitué d'un réseau Intranet sécurisé et relié au réseau Internet par une liaison spécialisée.

Le réseau Intranet disposera d'une messagerie interne sécurisée et accessible uniquement aux hauts cadres du MEF.

Une automatisation des procédures administratives grâce à leur transposition sur l'intranet ainsi que celle de pouvoir traiter électroniquement les réponses reçues en ligne, un archivage électronique, une bibliothèque et un centre de formation virtuels pour un accès simultané à des milliers d''ouvrages en ligne.

1.4.
ARCHITECTURE DU SYSTEME

· Coordination générale : Ministère de l'Economie et des Finances
· Serveurs de messagerie : Cabinet du MEF
· Serveurs d'informations accessibles : Toutes les Directions Nationales
· Points d'accès : Autorités, Cadres et Agents du MEF
1.5.
CONTENUS ET APPLICATIONS

· Banques de données économiques et financières
· Développement d'applications spécifiques au niveau de chacune des Directions Nationales du MEF
· Procédures de gestion du personnel du MEF
· Messagerie interne
· Création de site et pages Web
· Création d'une bibliothèque et centre de formation virtuels
· Bulletin d' informations à large diffusion sur les données économiques et financières
1.6. STRATEGIE DE MISE EN ŒUVRE

Pour une meilleure gestion et coordination du projet, il est nécessaire de le décomposer en plusieurs volets :

Volet 1 :
Mise en place de réseau et équipements dans les différentes Directions du MEF

Volet 2.:
Mise en place d'un réseau intranet au Cabinet du MEF avec un serveur de messagerie et une passerelle sur internet.


Interconnexion des réseaux à l'intranet

1.7.
CHRONOLOGIE DES ACTIONS ET DURÉE
Volet 1

	Actions
	Début
	Durée

	Mobilisation du financement
	T0
	

	Câblage électrique et informatique dans les Directions Nationales du MEF
	T0 + 2 mois
	3 mois

	Acquisition et installation des équipements informatiques
	T0 + 1 mois
	4 mois

	Acquisition de lignes spécialisées et mise en place des réseaux locaux
	T0 + 4 mois
	2 mois


Volet2

	Actions
	Début
	Durée

	Mobilisation du financement
	T0
	

	Développement des sites Web, serveurs vocaux, FTP et installation des serveurs de messagerie au cabinet du MEF
	T0 + 8 mois
	4 mois

	Elaboration des procédures d'exploitation et de mise à jour des  serveurs
	T0 + 10 mois
	1 mois

	Interconnexion à travers les LS des Directions Nationales au site central du Cabinet
	T0 + 9 mois
	1 mois

	Tests et mise en service
	T0 + 11 mois
	3 semaines


PLAN DE FINANCEMENT

Volet 1

	ACTIVITES
	COUT ESTIMATIF ($US)

	Acquisition et installation des équipements informatiques
	180 000

	Câblage électrique et informatique dans les différentes Directions
	60 000

	Acquisition des LS et mise en place des réseaux locaux
	65 000

	Sous-Total 1
	305 000


Volet 2

	ACTIVITES
	COUT ESTIMATIF ($US)

	Développement site web, serveurs vocaux, FTP et installation des serveurs de messagerie au Cabinet du MEF
	25 000

	Elaboration des procédures d'exploitation et de mise à jour des serveurs
	20 000

	Interconnexion par LS des Directions Nationales au site central du Cabinet du MEF
	20 000

	Sous-total 2
	65 000

	Grand total (Volet 1 + Volet 2)
	370 000


 ANNEXE 2

PROJET : PROMOTION DES NTIC AU NIVEAU DU MINISTERE DE 

LA COMMUNICATION

3.1. CONTEXTE

Il a déjà été signalé plus haut que la culture de l'utilisation de NTIC est très peu développée au niveau des médias publics. Les ressources humaines et matériels demeurent très insuffisantes dans ce domaine. Les medias publics jouent pourtant un rôle de premier plan dans la vie socio-économique de la Nation surtout dans les zones rurales. L'état actuel de l'existant est très déplorable : le nombre d'ordinateurs est nettement en deçà des besoins et un faible pourcentage du personnel évoluant au sein des médias publics savent s'en servir. La nécessité de renforcer les moyens et les capacités d'utilisation des NTIC est donc plus que justifiée. Cela permettra de mieux qualifier le travail à exécuter à travers des ressources humaines plus compétentes et participer ainsi, de façon plus efficiente, à la lutte contre la pauvreté.

3.2. OBJECTIFS GENERAUX

· Fourniture et vulgarisation de l'outils informatique.

· Formation des cadres en informatique

· Création d'un réseau informatique au niveau du siège du Ministère de la Communication

· Connexion à l'internet de tous les services techniques rattachés au Ministère de la Communication ( radiodiffusion (siège), radio rurale, Horoya, Agence Guinéenne de presse)
3.3. DESCRIPTION DU SYSTEME

· Le réseau devrait connecter chaque journaliste de la presse écrite, parlée et audiovisuelle et sera constitué d'un serveur installé au Ministère de Communication dans un premier temps.

· Il sera élargi aux radios rurales dès que les infrastructures de transmission nationale le permettront.

3.4. ARCHITECTURE DU SYSTEME

· Serveur : Ministère de la Communication

· Utilisateurs : 


Cabinet Ministériel

RTG

Quotidien National (Horoya)

Agence Guinéenne de Presse

Conseil National de la Communication

3.5. BESOINS EN EQUIPEMENTS

· 60 postes de travail

· 2 serveurs en configuration 1+1

· 1 hub (concentrateurs)

· Câble Ethernet

· Système d'exploitation : Windows NT/UNIX

3.6. CHRONOGRAMME

· Le réseau peut être délivré en 1 mois

· La durée de la formation est d'une semaine

3.7. COUT ESTIMATIF DU PROJET

· Cent Quatre Vingt Mille (200 000) Dollars US 

ANNEXE 4

PROJET : EXTENSION DES RESEAUX DE CABLE ET DE 

COMMUTATION (SOTELGUI)

4.1. CONTEXTE

Il a été plusieurs fois mentionné à travers cet ouvrage le rôle primordial que devrait jouer les télécommunications à travers leur développement pour favoriser dans une grande mesure celui des NTIC. Les infrastructures de base que sont les réseaux de câble et de commutation constituent l'ossature même de toute architecture de mise en service des NTIC.

Malgré les efforts de développement très significatifs consentis par la Sotelgui depuis sa privatisation dans le domaine de l'extension des réseau, un grand travail reste encore à accomplir. En effet, le réseau de câble ne couvre qu'environ 40% de la zone de Conakry qui fait l'objet d'une urbanisation très rapide depuis ces dix dernières années. Cette extension de la Capitale s'est effectuée de façon assez anarchique de sorte que les infrastructures routières, d'adduction d'eau, de distribution de courant électrique et de service téléphonique n'ont pas suivi.

Les zones périphériques qui abritent les nouveaux quartiers ne sont malheureusement pas desservies ni en service téléphoniques encore moins en électricité et en eau. La fourniture de ces trois types de services devraient 

converger dans le temps ou du moins l'électricité et le téléphone pour faciliter la pénétration des NTIC.
4.2. OBJECTIFS GENERAUX

· Création du réseau de câble dans les nouveaux secteurs où la demande potentielle est très forte (Kipé. Ratoma, Gbessia, Sangoya, Enco 5) d'une capacité initiale de 28 000 paires effectives. La phase d’exécution de ce projet a déjà démarré.

· Réhabilitation/extension du réseau de câble existant (Kaloum, Dixinn, Matam)

· Installation et mise en service d'un central de grande capacité à Boussoura (15 000 Lignes Principales)

· Installation et mise en service d'un central de 10 000 LP à Kipé

· Installation et mise en service d'un central de 10 000 LP à Enco 5

4.3. ARCHITECTURE

· Coordination : 
Sotelgui (Projet de développement )

· Les centraux seront connectés au nouveau réseau de câble et seront interconnectés à travers les câble de jonction et les faisceaux hertziens.

· Toute personne pourra avoir accès au réseau commuté à travers un abonnement et pourra ainsi se connecter à Internet à travers un ISP.

4.4. STRATEGIE DE MISE EN ŒUVRE

· Etudes commerciales

· Etudes de faisabilité technique

· Elaboration du cahier de charges

· Appel d'offres

· Adjudication de certains lots

Les travaux ont démarré pour les lots dont le financement est obtenu. La recherche de financements se poursuit pour le reste des lots.

4.5. CHRONOGRAMME

4.5.1.
Centraux Téléphoniques
· Boussoura : 




Juillet 2002

· Kipé (redéploiement provisoire

    D'un central en conteneur)

Juin 2002

· Enco 5 (redéploiement provisoire

D'un central en conteneur)
Septembre 2002

4.5.2. Réseau de câble (Conakry)

· Lot 1 : (Kaloum, Ratoma, Gbessia, Sangoya)

Décembre 2002

· Lot2 :  (Kipé)






Décembre 2002

4.6. COUT DU PROJET

· Commutation : 





3 000 000 USD

· Réseau de câble : 

Lot 1 :


8 000 000 USD

Lot 2 :


5 000 000 USD

ANNEXE 5

PROJET : 
CHOIX D'UN SECOND FOURNISSEUR MONDIAL 

D'INTERNET (Projet SOTELGUI)

5.1.
CONTEXTE

Malgré le taux de disponibilité très élevé des liaisons et circuits satellitaires, des micro-interruptions de diverses natures sont toujours possibles. Dans le cadre d'un plan de secours fiable, il est urgent de se connecter et acquérir les services d'un autre fournisseur mondial d'Internet

5.2. 
OBJECTIFS

Choix d'un second fournisseur de service avec les conditions suivantes :

· Disponibilité en circuits satellitaires (IDR) directs

· Possibilité d'avoir une largeur de bande Internet adéquate

· Coûts de connexion et redevances compétitifs

· Disponibilité de largeur de bande de 2 Mb/s

5.3 
ARCHITECTURE

· Centre de Transmission Internationale : Brassage d'IT et transmission à la Station Terrienne de Wonkifong à travers le (s) circuit (s) IDR

· Centre Télématique : Gestion du nœud

· La capacité en accès téléphoniques et l'extension du nombre de routeurs prévues dans l'annexe 5 restent valable

· Les modems de 2 Mb/s et le routage dynamique seront utilisés.

5.4. 
CHRONOGRAMME 

	ACTIVITES
	DEBUT
	DUREE

	Financement et négociations avec le fournisseur mondial
	TO
	

	Commande des équipements
	T0+0,5 mois
	0,5 mois

	Livraison des équipements sur site
	T0 + 1,5 mois
	1 mois

	Installation et mise en service
	T0 + 2,5 mois
	1 semaine

	Formation
	T0 + 2,5 mois
	1 semaine


5.5. 
COUT DU PROJET

	ACTIVITES
	COUT ESTIMATIF ($ US)

	Modems de 2 Mb/s (2+1)
	9 000

	Routage dynamique
	3 000

	Installation et mise en service
	7 000

	TOTAL
	19 000


5.6. 
CONTENUS ET APPLICATIONS

· Réduction de la dépendance du gestionnaire du nœud

· Sécurisation des ISP et des utilisateurs

· Continuité de service

· Diversité

ANNEXE 6 : 
STATION TERRIENNE INTERNET INDEPENDANTE 




(Projet SOTELGUI)

6.1.
CONTEXTE

En prélude à un accroissement rapide du nombre des usagers de l’internet et des exigences en terme de débit sans oublier l’importance de l’indépendance infrastructurelle en vue d’une gestion séparée et plus efficiente dudit service, il est temps d’envisager l’installation à court terme d’une station terrienne internet au niveau de la Sotelgui. Cela entre également dans le cadre de la complémentarité et de la continuité de service.

6.2. OBJECTIFS

Installation d’une nouvelle station terrienne internet à haut débit de type VSAT à Conakry :

· Redondance et continuité de service

· Internet et transmission de données à haut débit

· Disponibilité de largeur de bande de 2 Mb/s

· Diversité de fournisseurs mondiaux

6.4. CHRONOGRAMME 

	ACTIVITES
	DEBUT
	DUREE

	Financement et négociations avec le fournisseur mondial
	TO
	

	Commande des équipements
	T0+0,5 mois
	0,5 mois

	Livraison des équipements sur site
	T0 + 1,5 mois
	1 mois

	Installation et mise en service
	T0 + 2,5 mois
	1 semaine

	Formation
	T0 + 2,5 mois
	1 semaine


6.5. COUT DU PROJET

A- Nœud Internet

	quantité
	Description
	Prix .Unitaire (US D)
	Montant Total (USD)

	2

2
6

4

4

4

6

1

1


	Cisco Routeur 3620

Modem RAD (pour Liaison spécialisée ( 5 12 kbit/s- 1 Mbit/s)

Netser Super Stack ( pour les accès téléphonique) 

Barettes de mémoire de 128 Mb Mb pour Station Sun

Disque Dur de 20G pour Station Sun 

Câble DTE V35 pour Modem RAD

Routeur cisco 2511

Logiciel Cheeck point Firewall

Total
	6 250

1 750

7 843

 780

 2 350

450

3 850

3500


	12 500

 10 500

31 372

3 120

9 400

2 700

 3 850

3 500

76 942


B- Station VSAT

	Quantité
	Description
	Prix .Unitaire     (US D)
	Montant Total (USD)

	1
	Antenne VSAT 3.8m
	72 101.10
	72 101.10


C- Les  Frais Mensuels du circuit  

	Débit ( Ascendant – Descendant) 
	Montant Total Mensuel (USD)

	1 Mbit/s  -  2Mbit/s
	                                    12 140


6.5. CONTENUS ET APPLICATIONS

· Possibilité de gestion d’un nombre élevé d’abonnés

· Taux d’accès et d’efficacité élévé

· Qualité de service élevé

· Sécurisation des ISP et des utilisateurs

· Continuité de service

· Diversité

ANNEXE 7

PROJET : NUMERISATION INTEGRALE DU RESEAU DE 

TRANSMISSION NATIONALE

7.1 CONTEXTE

La transmission nationale constitue l'ossature des télécommunications nationales. Le support de transmission  véhicule les communications téléphoniques, les données, les signaux radio et TV à l'intérieur du pays. L'existence et la qualité des communications nationales repose donc sur la fiabilité du réseau de transmission nationale.

Nous assistons actuellement à une certaine dégradation du réseau de transmission nationale pour des raisons suivantes :

· La technologie analogique et l'âge avancée des équipements de transmission,

· Les difficultés de maintenance liées au vieillissement de certains équipements et au manque de pièces de rechanges (qui ne sont plus fabriquées par les fournisseurs),

Ce qui fait que ces équipements ne peuvent plus répondre entièrement aux exigences et aux attentes en matière de nouveaux services tels que le multimédia.

La Sotelgui a donc pris des initiatives de modernisation de son réseau de transmission à travers la numérisation intégrale de ses 5 artères de transmission par l'introduction de technologie de pointe, notamment le SDH, pouvant garantir une large bande propice aux NTIC également.

7.2 OBJECTIFS

· Modernisation des 5 artères de transmission en utilisant la technologie SDH/STM1

· Desserte de toutes les localités se trouvant sur la trajectoire des artères

· Installation de centraux téléphoniques numériques de dernière génération (utilisant l'ISDN) et leur connexion au nouveau réseau de transmission

· Extension du réseau de téléphonie rurale à travers les possibilités qu'offrira le nouveau réseau de transmission

· Facilités de connexion à l'internet dans les grands centres urbains et même les localités distantes.

· Possibilités de véhiculer les signaux radio et TV 

· Qualité de service accrue

7.3 STRATEGIE DE MISE EN ŒUVRE

Le projet est réparti en 5 lots conformément au nombre des artères :

· Le Lot1 (Conakry-Dubréka-Fria-Boffa-Kamsar-Boké-Sangarédi ) a toutefois été réalisé avec la technologie numérique PDH-140 Mb/s jusqu'à Kamsar et 34 Mb/s sur Boké et Sangarédi. Ce lot est déjà réalisé et mis en service depuis Février 1999.

· Lot2 : Conakry-Kindia-Mamou-Dalaba-Pita-Labé-Mali (Mt loura) : 2x155Mb/s (SDH) Jusqu'à Mamou et 1x155 Mb/s de Mamou à Mali Mt Loura. 

Cette artère aura des prolongements vers le Sénégal à travers Kedougou et vers la Guinée Bissao à travers l'artère STI/Siemens de Koundara-Saréboïdo-Piche.

· Lot3 : Mamou-Faranah-Kouroussa-Kankan : 155 Mb/s (SDH)

· Lot4(1-2). : Faranah-Kissidougou-Gueckedou-Macenta-Seredou-Koulé-N'Zérékoré-Yomou-Lola : 155 Mb/s (SDH). 

· Lot5 : N'Zérékoré-Koulé-Beyla-Kerouané-Banankoro-Kankan-Siguiri-Kourémalé : 155 Mb/s (SDH). 

Ces projets ont déjà fait l'objet d'étude depuis 1997. Les cahiers de charges ont été élaborés sur la base de technologie PDH et révisés en SDH. 

7.4 COUT DES PROJETS ET CHRONOGRAMME

Le coût des projets par lot est le suivant :

· Lot2 : 3 500 000 Dollars US/ date de mise en service prévue : 12/2002

· Lot3 : 2 900 000 Dollars US/ date de mise en service prévue : 12/2003

· Lot4 : 4 100 000 Dollars US/ date de mise en service prévue : 12/2004

· Lot5 : 4 100 000 Dollars US/ date de mise en service prévue : 12/2005

La Sotelgui est dans la phase de recherche de financement pour l'exécution de ces projets dans les meilleurs délais. Il est à noter que ce chronogramme ne sera respecté que si le financement total est obtenu cette année 2001.

En attendant ce financement, un projet de déploiement d’un faisceau hertzien numérique léger (34 Mb/s) sur les 4 artères.sera exécuté à  un coût moindre au début de 2002 pour une durée de 6 mois en vue de faciliter l’expansion du GSM, de la transmission des données et d’internet à l’intérieur du pays..

ANNEXE 8

PROJET : TELEPHONIE RURALE/TELECENTRES COMMUNAUTAIRES

8.1 CONTEXTE

La communication et l'information n'ont de sens réel que si elle sont à la portée de toutes les couches de la population. La priorité devrait être accordée à toute activité tendant à favoriser l'accès au service universel. Il est vrai que les fournisseurs de service en général sont d'abord animés par l'aspect lucratif et concentrent plutôt la totalité de leurs efforts et moyens dans les zones urbaines qui sont généralement les grands réservoirs de marchés potentiels. Dans l'environnement africain ce genre de marché se limite à la capitale économique.

La téléphonie rurale est donc une des solutions de désenclavement informationnelle des localités distantes qui ne bénéficient pas encore des avantages les plus élémentaires de la communication. De ce fait elle demeure dans un premier temps un outil important de mise en œuvre du service universel.

La Sotelgui, en tant qu'exploitant public des télécommunications, se trouve dans l'obligation de fournir le service universel.  Ce genre d'engagement est au départ plus social que commercial dans la mesure où il permet de fournir les moyens de communications aux populations rurales avec un coût par ligne qui peut être 10 fois supérieur à celui des grandes villes et un rendement inférieur dans la même proportion.

8.2
OBJECTIFS

· Favoriser l'accès des populations rurales à l'outil de communication (téléphone, nternet) dans le cadre du service universel

· Elaboration d'une politique d'éducation et de formation des populations rurale dans le cadre de la lutte contre la pauvreté et l'amélioration du bien-être par l'utilisation des outils de communication.

8.3
STRATEGIE

· Etude technico-commerciale à l'échelle nationale ( choix des technologies : UHF/VHF, numérique, Stations RASCOM etc…)

· Desserte graduelle des 302 Sous-Préfectures (celles déjà desservies bénéficieront d'une modernisation en vue d'être mieux intégrées au nouveau réseau global)

· L'objectif de desserte de 45 sites par an sera de mise. Cette performance sera substanciellement améliorée avec la réalisation des projets de numérisation intégrale des artères nationales de transmission.

8.4
ARCHITECTURE

· Conakry : Centre de transit national et international (CTI/CTN)

· Directions Provinciales : Nœud de transit et fournisseur de préfixe

· Districts centraux des Sous-Préfectures : Sites à desservir en utilisant la technologie appropriée (UHF/VHF, lien radio numérique, station RASCOM etc)

· Les sites desservies bénéficieront de télécentres communautaires polyvalents qui offriront les services téléphoniques, internet, fax.

8.5 CHRONOLOGIE

	ACTIVITES
	DEBUT
	DUREE

	Financement (Etude technico-commerciale, projet d'installation)
	TO
	

	Etude technico-commerciale
	TO+2 mois
	5 mois

	Installation et mise en service (1er Lot)
	T0 + 12 mois
	12 mois

	Formation sur site
	T0 + 14 mois
	3 semaines

	Fin de projet
	T0 + 6 ans
	 ans


8.6 COUT DU PROJET

	ACTIVITES
	COUT ESTIMATIF ($ US)

	Etude technico-commercial
	250 000

	Installation mâts d'antenne
	400 000

	Equipements radio et accessoires 
	6 670 000

	Formation
	25 000

	TOTAL
	7 345 000


· Le coût des équipements signifie coût rendu sur le site avec le celui des installations de quelques échantillons. Le reste des installations se fera par les techniciens locaux après la formation et la participation aux installations des échantillons.

ANNEXE 9 : 
RESEAU DE TELEPHONIE ET D’INTERNET DES INSTITUTIONS DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET LEUR CONNEXION AU RESEAU DE SOTELGUI.

9.1.
CONTEXTE

Les établissements de l’enseignement supérieur ne profitent pas des avantages offerts par les NTIC du fait du manque d’infrastructures adéquats. En effet aucune liaison maillée n’existe entre entre les structures universitaires à l’échelle nationale. L’outil téléphonique se résume aux lignes téléphoniques câblées fournies par la Sotelgui en nombre insuffisant. Bref aucun outil moderne de promotion qualitative de l’enseignement supérieur à travers les technologies et services les plus récents n’était disponible.

Le Ministère de l’enseignement supérieur et de la Recherche Scientificique vient de bénéficier d’un appui financier de la Banque Mondiale dans le cadre du Projet d’Appui au Développement de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique (PADES) pour la mise en place d’un réseau informatique et de télépjhonie.

9.2. OBJECTIFS

Interconnexion de toutes les institutions et services centraux du département de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique à internet en vue de mieux profiter de l’apport des NTIC pour :

· mieux qualifier la formation initiale et continue dispensée dans les universités et instituts supérieurs d

· founir des nouvelles facilités aux instituts de recherches.

· Télééducation

9.3 ARCHITECTURE

Université de Conakry (UC) :
Station VSAT  pour l’internet





Autocommutateur privé pour la téléphonie 

1
Conakry : 
Liaison maillée à travers de petits faisceaux hertziens et   liaisons spécialisées entre l’UC et les institutions suivantes : 

· Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique (MESRS)

· La Direction Nationale de la Recherche Scientifique (DNRST)

· Le CEDUST

· Le Centre de Recherche Scientifique et Océanographique de Rogbane (CERESCOR).

L’interconnexion au réseau public commuté sera assurée par la SOTELGUI.

2. Provinces 

L’Université de Kankan et l’Institut Supérieur des Mines et de la Géologie (ISMG) de Boké seront reliés à travers les artères de transmissions par faisceaux hertziens numériques de Sotelgui.

9.4. CHRONOGRAMME 

Ce projet est entré dans sa phase de réalisation depuis le quatrième trimestre 2001 et le volet relatif à la ville de Conakry sera achevé d’ici la fin du premier semestre 2002.

Ce projet est entièrement financé par la Banque Mondiale et le Gouvernement Guinéen.
ANNEXE 10.

PROJET : 
MISE EN PLACE D'UN INTRANET AU MINISTERE DE L’ADMINISTRATION DU TERRITOIRE, DE LA DECENTRALISATION ET DE LA SECURITE (MATDS)

10.1. CONTEXTE

Le constat relatif à la communication en général àu niveau du MATDS est très amer. Les infrasructures sont pratiquement inexistantes pour favoriser une communication de base. L’utilisation des NTIC est à un stade très primaire car les outils qui devraient concourir à cela manquent cruellement. 

Le MATDS est en réalité le secteur dont le bon fonctionnement repose essentiellement sur la communication sous toutes ses formes ( écrites, orales, audiovisuelles, multimédia etc…). De par son rôle de moteur de la vie socio-politique de la nation, le MATDS devra être doté d’outils modernes de communications et bénéficier de ressources humaines complétentes dans l’utilisation de ces derniers.

Les NTIC seront d’un apport appréciable dans le processus de réduction de ce déficit de communications qui entrave actuellement le bon fonctionnement des structures centralisées, déconcentrées et décentralisées. Dans leurs divers applications, ils garantiront des possibilités multiples en termes d’accessibilité, de volume, de rapidité et de fluidité des communications. 

Dans un premier temps , la concrétisation de cette option sur le terrain se fera à travers la mise en place d’un réseau informatique au sein du MATDS.

10.2. OBJECTIFS GENERAUX

· Partage des ressources informatiques et de la circulation des informations entre les différents Directions et Services du Ministère et du Secrétariat d’Etat

· Optimisation de l'utilisation des lignes téléphoniques 

· Accès direct à l’internet à travers un serveur

· Création d’une banque de données avec accès autorisé

· Messagerie interne et externe via internet

· Echanges d’informations et d’expériences avec des institutions d’autres pays via internet

· Accès aux sites web désirés dans la recherches d’informations dans le cadre du service

10.3.
PLAN D’ACTION:

· Amélioration  de la communication interne au niveau de la structure centralisée qu’est le MATDS (Court terme)

· Amélioration de la communication entre les structures centralisée et déconcemtrées ( moyen terme). Dépend en partie du plan de développement de la Sotelgui.

· Amélioration de la communication entre les structures déconcentrées et décentralisées (moyen-long terme). Dépend en partie du plan de développement de la Sotelgui.

10.4. DESCRIPTION DU SYSTEME

Le système sera constitué de serveurs de bases de données installés dans toutes les Directions Nationales du MATDS et du SES. Tous ces réseaux doivent être reliés au système central du cabinet du MATDS qui sera constitué d'un réseau Intranet sécurisé et relié au réseau Internet par une liaison spécialisée.

Le réseau Intranet disposera d'une messagerie interne sécurisée et accessible uniquement aux hauts cadres du MATDS et du SES.

Une automatisation des procédures administratives grâce à leur transposition sur l'intranet ainsi que celle de pouvoir traiter électroniquement les réponses reçues en ligne, un archivage électronique, une bibliothèque et un centre de formation virtuels pour un accès simultané à des milliers d''ouvrages en ligne.

10.5.
ARCHITECTURE DU SYSTEME

· Coordination générale : MATDS
· Serveurs de messagerie : Cabinet du MATDS
· Serveurs d'informations accessibles : Toutes les Directions Nationales
· Points d'accès : Autorités, Cadres et Agents du MATDS et du SES
10.6.
CONTENUS ET APPLICATIONS

· Banques de données démographiques, immigration/émigration, 
· Développement d'applications spécifiques au niveau de chacune des Directions Nationales du MATDS et 
· Procédures de gestion du personnel du MATDS
· Messagerie interne
· Création de site et pages Web
· Création d'une bibliothèque et centre de formation virtuels
Ce projet est partie intégrante du PRCI et bénéficiera d’un financement de la Banque Mondiale dans le Volet Composante III. Le Coût est estimé à 300 000 USD.
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